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LES ÉVÉNEMENTS 
On vous a beaucoup dégrevé, dit un 

député au public, et vous n'êtes 
pas encore contents ! Alors, qu'est-
ce qu'il faut faire ? — Continuer, 
répond le public. — La Conférence 
de Londres. — Pourquoi les prix 
de détail montent-ils, puisque les 
prix de gros baissent ?... 
Un député de la . Seine, M. Joseph 

Denais, publie dans le Capital une 
étude sur les dégrèvements qui débu-
te par une surprenante observation. 

Il s'étonne que ces dégrèvements, 
votés le 29 décembre dernier par le 
Parlement, n'aient pas soulevé dans 
le pays le moindre enthousiasme. 
Pourtant, il ne s'agissait pas d'une 
paille ! Leur total s'élève à 1.447 mil-
lions. Et notre auteur constate : 

« M. Chéron pouvait légitimement 
« en rapprochant ce chiffre de celui 
« des dégrèvements adoptés le 31 
« juillet (1.104 millions) et de la 
« détaxe supplémentaire des sucres 
« (84 millions) affirmer que jamais 
« les contribuables n'avaient, au 
« cours d'un exercice, bénéficié de 
« telles munificences... » 

Tout compris, les dégrèvements 
réalisés pendant l'année 1929 forment 
donc un ensemble impressionnant de 
2 milliards 645 millions. Il s'y ajou-
tera l'allégement éventuel et condi-
tionnel d'un dixième des impôts cédu-
laires ainsi qu'il a été envisagé dans 
la déclaration ministérielle, lequel ne 
représente pas moins d'un milliard 
et demi... 

Et pourtant, se désole M. Joseph 
Denais, le public ne manifeste aucun 
contentement... 

Mais qu'attendait-il donc ce bon 
M. Denais ?... Qu'on illuminât ? Ou 
bien qu'on fit dans les rues des cortè-
ges portant des palmes et chantant 
des cantiques d'actions de grâce en 
l'honneur de M. Chéron ? 

Nous ne comprenons pas sa sur-
prise. D'abord les heureuses consé-
quences de ces dégrèvements ne se 
sont pas encore fait sentir dans le 
train ordinaire de la vie quotidienne. 
Et cette première raison serait suffi-
sante seule pour expliquer l'apparen-
te impassibilité du public. 

Mais surtout il y a autre chose. 
Il y a simplement ceci, Monsieur 

le Député, qu'il ne faut pas oublier 
quand on gouverne les hommes. C'est 
que personne n'est jamais content. 
Et que personne ne le sera jamais. 

Le fabràcateur souverain nous a 
créés de la sorte et nous n'y pouvons 
rien. Le fond de la nature humaine 
c'est de n'être pas contente de son sort, 
de faire effort pour en cnanger et 
quand elle y a réussi de ne trouver 
que déception et dégoût là où elle se 
promettait agrément et satisfaction. 
Alors, elle recommence et cela du-
rera jusqu'à la fin des siècles. 

Nos législateurs auraient grand tort 
d'en conclure qu'il n'est vraiment pas 
la peine de faire tant d'efforts pour 
obliger des ingrats et que si ça ne 
nous cause aucun plaisir de voir di-
minuer nos impôts, il est bien simple 
de les laisser tels qu'ils sont. 

C'est comme si un médecin disait: 
pourquoi soignerai-je ce malade puis-
qu'une fois guéri il ne fait même pas 
attention qu'il est en bonne santé ?... 

Voyez-vous, en politique, l'impor-
tant ce^ n'est pas que le public soit 
content. C'est d'abord qu'il ne soit 
pas trop mécontent ! 

***' 
Il y a quelque huit ans se tenait à 

Washington une Conférence Navale 
qui aboutit à une sorte de trêve éta-
blie pour une période de dix ans. 

La Conférence qui a commencé 
mardi à Londres réunit comme la 
première les cinq grandes puissances 
maritimes du monde : la Grande-
Bretagne, les Etats-Unis d'Amérique, 
la France, le Japon et l'Italie. Elle a 
officiellement pour but la limitation 
d'abord, puis la réduction, des arme-
ments navals. 

La France s'y est rendue, non sans 
avoir bien clairement exprimé son 
sentiment : à savoir que le désarme-
ment est un tout. Il n'y a pas un mili-
tarisme de terre et un militarisme de 
mer, sans compter le militarisme de 

air. La question forme un ensemble 
qui se traite à Genève dans la Société 
oes Nations, laquelle travaille à ré-
soudre tout le problème. Et il doit 
eire bien compris que cette réunion à 

Londres des experts navals ne dépos-
sède en aucune manière la Société 
de» Nations de l'autorité qui lui a 
été conférée et à quoi la France en-
tend qu'il ne soit pas porté atteinte... 

Ceci étant bien convenu la Confé-
rence actuelle ne peut avoir qu'une 
valeur de préparation. Mais elle nous 
fera connaître à fond ce que veulent 
l'Angleterre et les Etats-Unis. En 
même temps, elle nous permettra de 
voir clair dans le jeu de nos bons 
amis italiens !... 

* ** 
Les prix de gros ne cessent de di-

minuer. Les prix de détail ne cessent 
de monter. 

Je pense que les prix de gros repré-
sentent la valeur de la marchandise 
chez le producteur et les prix de détail 
la valeur de cette même marchandise 
achetée par les consommateurs... 

Et si je m'explique parfaitement 
qu'il y ait une différence de l'une à 
l'autre, je ne peux pas arriver à me 
rendre compte pourquoi il n'y a pas 
rapport entre les deux et mouvements 
parallèles... 

Pourtant, je n'osais rien dire. Je 
craignais de dire quelque chose qui 
m'attirât une fois de plus le; dédain 
supérieur de ces spécialistes très dis-
tingués que sont nos seigneurs les 
Economistes ! 

Eh ! bien, ça me fait plaisir tout 
de même de constater que je ne suis 
pas le seul à n'y rien comprendre. 
Mon très remarquable confrère de 
l'Œuvre, Jean Piot, fait exactement 
la même observation. 

L'indice général des prix de gros qui 
était de. 602 à la fin du mois d'octo-
bre est descendu à 588 à la fin du 
mois de décembre. 

Or, toutes les ménagères ont cons-
taté que pendant cette même période 
les détaillants n'ont pas cessé d'aug-
menter leurs prix. 

Qui donc nous expliquera ce mys-
tère ? 

Emile LAPORTE. 

PETITS MOTS D'ECRITS 

RÉPONSE DE Là CUISINIÈRE 
Notre confrère, Pierre Wolf, ayant 

plaisanté la cuisinière dans un article 
de « Gringoire » a reçu en réponse la 
lettre suivante qu'il publie sans en chan-
ger un mot et en se bornant à rectifier 
l'orthographe : 

*** 
« Monsieur, 

« Vous vous êtes régalé à nos déports, 
vous vous êtes bien moqué de nous. 

« Avant le 31 décembre, vous avez 
voulu prouver à vos lecteurs que nous 
éîions souriantes, prévenantes, dociles 
avec nos maîtres. Puis, après les étren-
nes, vous avez dit nettement que nous 
n'étions jamais satisfaites et qu'il nous 
arrivait parfois, pour nous venger, de 
cracher dans les légumes. 

« Une question, Monsieur? Avez-vous 
déjà servi ? Vous êtes-vous levé au petit 
jour pour préparer le petit déjeuner du 
matin ? Sautez-vous hors de votre lit 
quand on vous sonne ? Descendez-vous, 
sous la pluie battante, pour aller faire 
faire pipi au chien de Madame ? Etes-
vous obligé de répondre sans cesse : 
« Oui, Monsieur... oui, Madame... » 
quand un autre mot vous brûle les lè-
vres ? Non ! Alors de quoi vous mêlez-
vous en vous mêlant de nos affaires ? 
Nous ne nous occupons pas des vôtres. 

« Oui, Monsieur, mille fois oui, j'ai 
craché dans les légumes 1 Parce que vous 
avez, vous, comme les autres, des con-
versations à table, qui nous déplaisent ! 
Quand vous parlez d'une de vos amies, 
dont le visage ne vous revient pas, vous 
vous écriez : « Tu ne trouves pas, ché-
rie, qu'elle a l'air d'une bonne ? » Quand 
vous comparez M. X...„ par exemple, à 
M. Z..„ vous déclarez : « // a une gueu-
le de larbin ! » C'est-y vrai ce que 
j'avance ? Vous le savez bien. Alors vous 
auriez tort de continuer à nous criti-
quailler comme vous le faites. 

« Moi qui vous parle> Monsieur l'écri-
vaiii, il y a vingt ans que j'occupe la 
même place et j'ai mis à peine deux 
cent cinquante mille francs de côté ! 
Vingt ans d'honnêteté. Mais, Dieu merci, 
la vie augmente et j'attends mes patrons 
au tournant de mon livre de cuisine. 
Oui, Monsieur, je crache dans les légu-
mes... et dans le café an lait! Des fois, 
ce n'est tout de même pas vous qui êtes 
chargé de diriger la corporation. 

« Je vous salue. 
« CLÉMENTINE, cuisinière. » 

Informations 
A la Chambre 

Dans la séance de Taprès-midi, la 
Chambre a discuté le budget de la mari-
ne marchande. M. Tasso demande le re-
lèvement de crédit en faveur de la cais-
se des invalides de la marine. 

M. Boulanger, rapporteur, déclare que 
la crise de la marine marchande ne s'est 
pas atténuée. 

On signale également la crise de la 
pêche de la morue. 

M. Hymans interpelle le ministre 
de la guerre, au sujet de la nomination 
du général Weygand comme chef d'état-
major général. 

Après explications données par M. Ma-
ginot, le renvoi de l'interpellation est 
prononcé. 

Au Sénat 
Le Président donne lecture des diver-

ses demandes d'interpellations. M. Sou-
lié demande la discussion prochaine de 
sg proposition d'amnistie qu'il déposa 
en janvier 1928. 

M. Penancier, au nom de la commis-
sion de législation dit que celle-ci en-
tendra le Garde des Sceaux et présen-
tera un rapport. 

M. Hubert, Garde des Sceaux, annon-
ce que le Gouvernement s'est engagé à 
déposer un nouveau projet d'amnistie. 

Commission des finances du Sénat 
La Commission des Finances du Sénat 

a commencé l'étude du projet rectifi-
catif des assurances sociales. 

La Commission des Finances a immé-
diatement cherché à se rendre compte 
des charges qui en résulteraient pour le 
budget de l'Etat, de l'adoption des dis-
positions nouvelles. 

La commission a décidé de prier le 
gouvernement de venir d'urgence de-
vant elle pour donner son avis définitif 
sur l'ensemble du problème financier 
posé par le projet. 

A l'issue de la séance, on indiquait 
dans les couloirs qu'un échange de vues 
très animé s'était engagé entre l es' mem-
bres de la commission en ce qui concer-
ne notamment les répercussions budgé-
taires que serait susceptible de provo-
quer le texte proposé pour le régime des 
travailleurs agricoles par la commission 
de l'hygiène. 

A la mémoire de Foch 
Le Président de la République inau-

gurera samedi, à 15 heures, le bâtiment 
dont il a posé la première pierre en 
1928. Ce bâtiment portera le nom de 
« Pavillon Foch ». L'ancien pavillon 
des élèves prendra le nom de « Pavil-
lon Joffre » : les deux inscriptions se-
ront inaugurées en même temps. 

Le maréchal et la maréchale Joffre, 
la maréchale Foch, assisteront à cette cé-
rémonie qui sera suivie d'une fête or-
ganisée par la Société des Amis de l'Eco-
le Polytechnique et par les élèves. Les 
invités entreront par les n°s 5, 11 ou 21 
de la rue Descartes. Ils pourront visi-
ter les nouvelles installations après le 
cortège officiel et participer aux dis-
tractions diverses qui se prolongeront 
jusqu'à minuit. Un buffet sera dressé 
dans les salles de jeux. 

Après La Haye 
M. Snowden, interviewé, délégué bri-

tannique, s'est déclaré hautement sa-
tisfait des résultats obtenus à La Haye. 

« Le règlement de la question des ré-
parations, a-t-il dit, est assis sur une 
base pratique donnant à tous les pays 
un sentiment de satisfaction. » Il est fé-
licité également de lia solution de la 
question des sanctions et surtout de cel-
le des réparations orientales, sur cette 
question qui, a dit M. Snowden, empoi-
sonnait depuis dix ans la politique de 
l'ouest. 

On a trouvé des compromis et des 
arrangements sur tous les points liti-
gieux. Us se résument en ceci que l'Au-
triche est libérée de tout paiement de 
réparations, que les paiements de la Bul-
garie sont réduits à un chiffre des plus 
modestes, et qu'enfin, un fonds créé sous 
la garantie des puissances réglera la 
question des biens sous séquestre. 

L'Angleterre et l'Inde 
La désobéissance civile a commencé. 

Des réfractaires, des volontaires et des 
membres du congrès panindien se sont 
rendus au village de Khakharichi et ont 
défié la police qui les a expulsés. 

D'autre part, à la Nouvelle Delhi, au 
nom du groupe européen, M. Moore a 
déposé, à l'ouverture de la séance, une 
motion d'ajournement de la Chambre, 
constituant un blâme pour le président. 
Cependant, M. Moore a retiré sa motion 
après une réunion extraordinaire du 
conseil exécutif. 

Une ville incendiée 
Un incendie a détruit une partie de la 

ville de La Canée. Les dégâts sont éva-
lués à plusieurs dizaines de millions. 

[La Canée, capitale de l'île de Crète, 
située sur la côte nord à 96 kilomètres 
de Candie, possède un petit port avec 
phare et môle. Elle compte avec les fau-
bourgs et les villages de la commune, 
30.000 habitants]. 

Indulgence 
D'après le journal russe Sevodnia, édi-

té à Riga, le nouveau code criminel so-
viétique qui va être publié incessam-
ment contient un article qui dit qu' « un 
ouvrier ne peut être traduit devant le 
tribunal si l'objet ou la marchandise vo-
lé par lui vaut moins de 15 roubles. » 

Découverte d'objets anciens au Siam 
On a retrouvé à Luovo (Siam) divers 

objets en vieil argent, notamment deux 
chandeliers, un calice et un encensoir 
datant de l'époque de Louis XIV, pério-
de où l'influence catholique française 
se manifesta dans cette région du Siam» 

Le froid aux Etats-Unis 
Le froid intense qui sévit sur toute 

l'Amérique, à l'est des Montagnes-Ro-
cheuses a causé, au cours de la fin de la 
de la semaine dernière, la mort de cinq 
personnes à Chicago, de 8 personnes dans 
le Sud, de trois personnes en Pensylvânie 
et de deux à New-York. 

Le thermomètre a marqué 12 degrés 
au-dessous de zéro en Virginie, dans la 
vallée de Shenandoah. 

PROPOS POUR LA PLUIE ET LE BEAU TEMPS... 

EH PEU PE MÔTS-. 
— De l'or en barre évalué à 1 miillion 

500.000 florins (10 millions de francs) a 
été embarqué de Hollande pour la Fran-
ce. Un second envoi suivra. 

— Un propriétaire de Puy-Moyen, 
près d'Angoulême, s'est suicidé sur la 
tombe de sa femme, après avoir fait 
brûler 225.000 francs de billets de ban-
que pour déshériter ses enfants. , 

— A Nay, une jeune fille, domestique 
chez un pharmacien, en s'approchant du 
feu, a enflammé ses vêtements. Elle a été 
gravement brûlée et a été transportée à 
l'hôpital de Pau,. 

— A Bord-ies-Digues-Mornac, près 
Brive, un gendarme a abattu d'un coup 
de revolver un alcoolique, nommé Dû-
ment, qui s'élançait sur lui pour le frap-
per. 

(NOS ÉCHOS) 
.Quand les augures sont seuls ! 

Nous ne résistons pas au plaisir de 
citer cet écho délicieux de notre con-
frère, le Cri de Paris. Il est charmant. 
Qu'on en juge ! 

« Deux des plus éminents membres 
du corps médical avaient été appelés 
auprès d'un parent de l'un des plus dis-
tingués de nos nombreux sous-secrétai-
res d'Etat. 

Trois minutes d'examen du malade, 
puis les deux augures se retirent dans 
le grand salon pour délibérer. 

Tout à coup les deux maîtres aper-
çoivent, pendu au mur, un magnifique 
casque ancien. 

— Quel beau casque ! s'écrie le puis 
grand. 

En un clin d'oeil, l'autre, celui qu'on 
appelle le « petit père », monte sur la 
table, décroche le casque et en coiffe 
son gigantesque confrère. Mais à peine 
le fond du casque a-t-il heurté le crâne 
du grand neurologue qu'un déclic se 
produit et que le professeur sent un col-
lier d'acier se resserrer autour de son 
cou ; il a peur d'être étranglé et pousse 
un hurlement qui attire la famille. 

— Non, non,, n'entrez pas, la consulta-
tion n'est pas terminée ! crie l'autre 
terrifié par les conséquences de sa ga-
minerie. 

Mais il eut beau s'escrimer sur les 
jointes du casque, il fallut tout de mê-
me appeler la famille qui fit quérir un 
serrurier, comme dans le roman d'Eugè-
ne Ghavette, Aimé de sa concierge. 

On affirme que les deux professeurs 
omirent d'envoyer leur note d'honorai-
res. » 
Tel est pris... 

La Liberté raconte cette plaisante 
histoire : 

Un antiquaire qui cherchait des an-
tiquités dans les maisons de paysans 
hollandais vit, dans une de celles-ci, 
une ravissante écuelle bleue qui était 
par terre et dans laquelle un chat était 
en train de boire du lait. 

Afin de ne pas attirer l'attention du 
paysan sur la valeur de l'écuelle, l'an-
tiquaire dit au paysan : 

— Quel beau chat vous avez là ! 
— Oui, c'est une jolie bête, répondit 

le paysan. 
— Ne voulez-vous pas me le vendre ? 
— Euh ! peut-être... Qu'en offrez-

vous ? 
— Deux golden... Etes-vous satisfait ? 
Le paysan se gratta derrière l'oreille, 

sembla réfléchir un instant, mais con-
sentit au marché proposé par l'antiquai-
re et conclut l'affaire. 

Le. marchand déposa les deux golden 
sur la table et emporta le chat. Avec 
l'animal sous le bras, il se retourna et 
dit encore : 

— La pauvre bête aura certainement 
soif en cours de route... Est-ce que je 
peux emporter l'écuelle, dè manière à 
la faire boire quand elle; voudra... 

DE FLÂNERIE.. 
Même platoniquement, je n'ai jamais 

ressenti l'appétit de la vie claustrale. 
Ma soif des larges horizons et des cli-
mats changeants, mon goût de l'éparpil-
lcment s'accordent mal avec le cadre 
uniforme et matériellement borné où vit 
le moine en son moutier. Néanmoins, 
j'admire et j'aime les cloîtres. A mon 
sens, ils sont au premier rang des réus-
sites de l'art religieux de chez nous. Ils 
me reposent de l'oppressante splendeur 
des collégiales et des cathédrales aux-
quelles ils s'appuient le plus souvent. Ici, 
plus d'enceinte rigoureusement close 
qui nous opprime ; de larges baies ac-
colées nous prodiguent la lumière, mas 
sans nous en accabler. Plus d'atmosphè-
re confinée aux relents d'haleines mê-
lées et d'encens dispersé ; un air abon-
dant circule dans les galeries, chargé du 
parfum des jardins voisins et traversé de 
vols d'hirondelles. 

De la Bretagne et du peu de là Nor-
mandie que je connais, les cloîtres dé 
Tréguier et du Mont Saint-Michel demeu-
rent les refuges où ma pensée revient 
avec prédilection ; en Auvergne, elle 
trouve à la Chaise-Dieu son asile préfé-
ré ; en Provence, rien ne prévaut pour 
moi sur ce ravissant promenoir sacré de 
Saint-Trophime d'Arles dont M. Eugène 
Pujol nous montrait récemment un as-
pect fragmentaire. 

La France possède sur tout son terri-
toire des œuvres de ce genre, souvent 
mal connues, toujours évocatriees de 
souvenirs et inspiratrices de rêve. Même 
composites et à demi-ruinées comme à 
Carennac et en maints autres lieux, elles 
restent nobles. Quelques arceaux intacts 
suffisent au passant averti pour recons-
tituer l'ensemble. Seule, une restaura-
lion maladroite, infidèle ou insolente, dé-
çoit, irrite et rebute. La fragile fantai-
sie de ces édifices mineurs exige de ceux 
qui veillent sur elle plus de précaution 
encore que n'en réclame la robuste ma-
jesté des nefs et des absides. 

Notre Sud-Ouest possède sa large part 
dans le trésor des cloîtres français. Mois-
sac y brille au premier rang par l'am-
pleur de son « couvert », par la Variété 
inouïe de ses chapiteaux du xne siècle. 
Toulouse a sa cour des Augustins dont 
les arcades aux colonnes géminées dé-
passent en beauté les débris illustres de 
Rieux auxquels elles dispensent la lu-
mière. Saint-Bertrand érige son cloître 
aussi haut que le mont Saint-Michel por-
te le sien. S'il n'a pas l'infini de la mer 
et des grèves à étaler sous ce belvédère, 
il déploie sous lui cette large terre du 
Comminges que les Pyrénées cernent 
d'une couronne magique. Et de la puis-
sance de la basilique à laquelle il s'ac-
croche, la grâce de ce mirador épiscopal 
se trouve exaltée. 

L'art roman nous légua ces patios or-
nés. Du gothique nous en possédons de 
moins précieux peut-être par l'origina-
lité de leur ornementation, de plus 
éblouissants par la richesse de leurs 
voûtes, par l'ingéniosité des meneaux en 
dentelles de leurs fenêtres. Inutile d'al-
ler chercher nos exemples jusqu'à 
Bayonne. Nous en avons de plus pro-
ches. Parmi eux, celui de Villefrànche-
de-Rouergue joint aui mérite de l'ancien-
neté, les prestiges de ses dimensions 
étonnantes et de l'élégante simplicité de 
son ordonnance. Il pare la Chartreuse de 
Ja rive d'Aveyron d'un pressant attrait. 
En Périgordi, Cadouin nous enchante 
par les faux airs cadurciens qu'il ajou-
te à la grande mine qui lui est propre. 
Son ancienne abbatiale est à coupole 
comme notre cathédrale. Son cloître, lé 
frère exquis du nôtre. Tous deux furent 
entrepris à la fin du xv" siècle, peut-être 
par les mêmes architectes. Après, avoir 
vénéré le Saint-Suaire de Cadouin, les 
pèlerins complétaient leur hommage aux 
reliques vestimentaires du Christ en ve-
nant saluer la Sainte-Coiffe de Cahors. 
Ils trouvaient ici une parfaite réplique, 
si ce n'est le modèle, du flamboyant pro-
menoir de là-bas. Aujourd'hui, le tou-
riste éprouve le même enchantemient, à 
cela près que les soudards d'Henri de 
Navarre ont respecté Cadouin et mutilé 
Cahors. Hélas ! des sculptures de notre 
cloître, peu de chose subsiste en dehors 
des deux travées des entrées, de ses pen-

dentifs à peine un peu plus que la trace, 
des meneaux de ses croisées, rien du 
tout si ce n'est une sèche et médiocre 
reconstitution, à exemplaire unique; 
Dieu merci ! 

Ainsi saccagé, le cloître de notre Ca-
thédrale demeure beau. Privé de beau-
coup de ses parures, il conserve assez 
de richesse pour charmer en tout temps, 
pour éblouir quand le soleil d'été inon-
de l'une ou l'autre de ses façades et remt-
plit ses couloirs de jeux d'ombres à 
transformations incessantes. La lumièr. 
directe dessine cependant sur le mur de 
fond de nouvelles séries, d'arceaux fugi-
tives mais aussi nettes que les vraies. 
Elles bougent et leurs ogives s'élargis-
sent ou s'allongent, s'inclinent et se re-
dressent, féeriquement. 

Un cloître a pour mission de préser-
ver les passants des offenses du soleil, 
mais aussi des offenses de la pluie. Allez 
donc, comme je le fais volontiers, vous 
garer de la bourrasque sous les voûtes 
du promenoir que nous devons à Antoi-
ne de Luzech. La Cathédrale se montre-
ra à vous sous un aspect singulier. Alors, 
clochers, et clochetons labourent de leurs 
pointes les nuages bas qui les aspergent; 
les demi-sphères des coupoles luisent 
comme des crânes prodigieux qui émer-
geraient de l'onde ; les briques lavées et 
relavées des contreforts saignent com-
me des plaies mises à vif. Cependant, 
l'averse mène un magnifique tapage, un 
charivari fait du clapotis, des chéneaux, 
des pleurs innombrables de chaque tuile 
sur la voisine, des hoquets des dalles en-
gorgées et du gargouillis des gargouilles. 
A la ronde, le vent trouve partout des 
creux pour y siffler, des angles pour y 
gémir. Les grandes orgues jouent à l'ex-
térieur quelquefois. 

Ces impressions de la pluie et du beau 
temps sous les cloîtres, on pouvait jadis 
les savourer ailleurs qu'au voisinage des 
grandes églises. Moines, chanoines et pè-
lerins n'en avaient pas le monopole pour 
leurs méditations et leurs palabres dé-
votes. Dans la plupart de nos villes an-
ciennes, les bourgeois du bon vieux 
temps goûtaient le plaisir, grâce à ce 
qu'ils nommaient des « couverts », de 
se dispenser de parasols et de parapluies 
pour flâner d'un quartier à l'autre. De 
ces galeries, nombre de cités gardent dés 
vestiges importants. A Bayonne, comme 
à La Rochelle, des rues entières cachent 
encore leurs trottoirs sous des abris. A 
Montauban, la place Nationale s'entou-
re du cloître civil, le plus harmonieux 
que je connaisse. Aux heures du mar-
ché, ce déambulatoire aux doubles pla-
fonds ravit le visiteur par un mouve-
ment et une rumeur qui, de régner en 
ce lieu, prennent une couleur et un ac-
cent particuliers. Aux autres, moments, 
la calme pénombre qui règne sous les 
étages en surplomb donne aux boutiques 
en retrait, aussi modernes soient-elles, 
un charme recueilli et suranné... A Paris, 
j'éprouve une sensation analogue sur les 
rives abritées de la place des Vosges et 
du jardin du Palais-Royal. Mais com-
bien je préfère encore les « cornières » 
de nos bourgs méridionaux. Je trouve 
proprement ravissantes les dissemblan-
ces de leurs arcs, l'inégalité de leurs pi-
liers, leurs audaces et leurs timidités. 
Qui peut oublier, s'il s'y est garé d'un 
midi trop ardent ou d'un soir trop mouil-
lé, le refuge qui règne à la marge de lia 
grand'place de Castelnau-Monltratier et 
dé celle de Bretenoux ? 

Pour élargir les rues de Paris encom-
bré, on parle de gîter les trottoirs sous 
les maisons ailleurs que dans les rues 
de Rivoli et de Castiglione. Voici peut-
être les cloîtres civils à la veille de leur 
renaissance. Je m'en réjouis fort 1 

Si j'étais roi de quelque chose, du 
sucre, du papier, du pétrole ou dù caout-
chouc et que l'envie de bâtir me vînt, 
j'imiterais le caprice de M. Léon Bailby. 
Ce magnat du journalisme a flanqué 
d'un cloître la somptueuse villa qu'il 
vient d'édifier près d'Antibes. Comme il 
a légué le tout à « la Caisse des retrai-
tes de la Presse française », on en parle 
et on reparlera. Tant mieux, pour le dou-
ble exemple : celui du cloître comme 
celui du cadeau l 

Eug. GRANGIÉ. 
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 Ah ! laissez seulement l'écuelle ici, 

répondit le paysan. Je ne peux pas la 
donner... Par elle, j'ai déjà vendu six 
chats. 
Ne pas confondre. 

Elle entre, (guillerette, dans le maga-
sin de nouveautés. Mariée depuis deux 
jours, c'est la première emplette qu'elle 
fait comme maîtresse de maison. Des 
faux-cols pour son cher petit mari. 

— Je voudrais des cols. 
— Homme ? enfant ? 
Elle rougit un peu : 
,— Homme ; c'est pour mon mari. 
— Bien, Madame. Quelle forme? 
,— Heu... mais... heu.., 

Elle ne sait pas. Elle a oublié de de-
mander au cher Pierrot quelle sorte de 
col il désirait. Le vendeur, aimablement, 
vient à son secours : 

- —■ Comme celui que je porte ? ques-
tionne-t-il. 

Mais elle, vivement : 
— Oh ! non. Des propres. 

L'ennui, c'est que..... 
— J'ai un grand faible, disait récem-

ment Paul Morand, pour les Américains 
pauvres. Ce sont les plus gentils !... 

— Oui, fit Pierre Bonardi, avec viva-
cité, mais dès qu'on les connaît, ils font 
fortune. 
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CONTES DE LA VEILLÉE 
IL Y A 40 ANS 

Une occasion vient de me faire lire 
ce qu'écrivaient les félibres, il y a 
quarante ans, et j'ai pensé que les 
lecteurs de ce journal — qui s'inté-
resse tant aux choses quercynoises 
— trouveraient agrément à ce qui se 
publiait alors et qui était surtout lu 
par les habitants de nos modestes vil-
lages. 

Une demoiselle, félibre, écrivit un 
conte sur l'un des journaux du féli-
brige, qui lui valut une réplique, très 
amusante, de Paul Froment. 

Pour que le conte en question, écrit 
dans le patois du Midi, soit compris 
de tous, je vais essayer de le traduire. 

« Création des nègres » 
« Lorsque Dieu eut créé les passe-

reaux pour l'air, les poissons pour la 
mer, les bêtes pour la terre, les pa-
pillons pour les fleurs, il voulut créer 
un être qui puisse jouir de toutes ces 
belles choses, et fit l'homme. 

L'homme, ce type des êtres intelli-
gents, qui fut le brouillon de ce chef-
d'œuvre qui s'appelle la femme ! 

Pendant que le créateur faisait tout 
ce travail, Lucifer le pistait. Quand 
il eut bien vu comment il avait fait, 
lui-même se mit au travail : il vou-
lait aussi fabriquer son homme. Vous 
allez voir comme il réussit. Il prit de 
la terre glaise, la pétrit, comme Dieu 
avait fait, et après avoir bien sué, il 
vit que ce qu'il était parvenu à faire 
ressemblait à Adam, comme la nuit 
ressemble au jour. Pour la couleur 
de sa créature, il n'avait pas à s'éton-
ner, attendu que tout ce que touche 
le diable devient noir, naturellement 
l'homme fabriqué était noir. 

Pour le faire luire comme celui du 
créateur, Lucifer, s'en alla le laver 
dans la rivière où Jean-Baptiste de-
vait, bien plus tard, baptiser Jésus-
Christ. A mesure qu'il approchait de 
l'eau, celle-ci reculait. Il jeta sa créa-
ture à la source et il n'y eut que la 
paume de la main et la plante des 
pieds qui pussent toucher l'eau. Aus-
si elles sont plus blanches que le res-
te du corps. 

Furieux de ne pouvoir faire une 
bonne lessive le diable donna, de ra-
ge, un fort coup de point sur le nez de 
sa créature, qu'il aplatit comme une 
pomme de terre cuite au four. 

L'homme, ainsi malmené, se mit à 
crier de douleur. Cela fit dire au dia-
ble que si ce qu'il avait créé était 
noir, lui seul en était cause. 

D'un air de pitié, autant qu'un dia-
ble peut en avoir, en regardant son 
ouvrage il voulut se faire pardonner. 
Pour le caresser, il lui passa, aimable-
ment, la main sur la tête, mais cette 
main, trop chaude, fit le même effet 
que le fer des perruquiers. 

Pour rendre son homme heureux, 
il le transporta au Brésil et le laissa 
là. H fallut que Christophe Colomb 
découvrit l'Amérique pour retrouver 
la créature du diable. » 

Paul Froment lut ce qu'avait écrit 
la collaboratrice du journal sur lequel 
il écrivait lui-même, et ne voulut pas 
laisser sans réplique l'affirmation que 
l'homme n'est que le brouillon de la 
femme. Sa réponse à Mlle Sol est en 
vers patois. Une traduction en enlè-
verait l'esprit et la finesse, de même 
que la saveur qu'ils expriment. La 
yoici : 

« A Margarido Sol » 
per création des nègres 

L'ome n'es qu'un brouilloun, mous frayres, 
Bou. per mettre al sac des pelhaires, 
Uno bestio de cap à foun 
Des alimans aco lou pire, 
Margarido Sol ben zou dire, 
Oui, Moussus, l'ome es un brouilloun ! 

Sabes pas, per Madoumaiselo, 
La créaturo qu'es pus belo 
Débat la rodo des soulel 
Près de l'ome, tristo manobro ? 
Aco la fenno, pur chef-d'obro, 
Lou que n'en douto garo à del. 

Es lou bijou de la naturo. 
Crezès-zou la caouso es siguro, 
Quicon de fenit, de pintrat, 
Oun Tel trobo pas uno faouto 
Dumpey l'artel dinco la gaouto : 
Mais l'ome n'es qu'esclapounat ! 

Fuguet bastit à cots de fourco, 
Sa faço an d'un gros col s'enfourco, 
Parés fresqué sounquo quand pleou : 
Sa figuro oun la barbo pousso 
Prés de la fenno à pel tant douço, 
Semblo un hérissou près d'un éou. 

Dins une damo bien coufado, 
La beoutat nous es presentado, 
May que lou cor et lou cur bel 
Et sans rancuno, sans maliço, 
La douço lengo tzamay fisso 
És aymablo coumo un agnel. 

Boli be ; mais se cal zou dire, 
Toutos soun pas coulou del lire 
Et l'embetzo mettudo à part, 
Oun pus laido caouso créado 
Qu'uno fenno deshabillado 
Se n'éro pas feyto de car ? 

Es bertat, nou l'ey tzmay bisto, 
Que sul papié, coupio tristo, 
Et pel darré tan soulomen ; 
Crésès que blagui ? mais bestido 
La trobi enquèro pus poulido : 
Forço n'an pas moun sentiment ? 

Enfin, de la presenço passo, 
Fuques pus negro qu'uno agasso 
Dirion que n'abioy pas rasou. 
Mais se besias soun amo nudo... 
Que disi ? l'amo, la perdudo, 
Ou se n'a counessi pas zou ! 

L'amicale du Lotà Bordeaux 
Ce sympathique groupement don-

nait dimanche, 19 janvier, dans les 
Salons Chezeau, sa grande fête an-
nuelle. 

Tout d'abord, à midi, a été servi 
un banquet sous la Présidence de 
M. Arnault, Préfet honoraire, Président 
de la Société, ayant à ses côtés, MM.} 
le Dr Bénech, Président honoraire ; 
Lompech et Oubrerie, Vice-Prési- ' 
dents; Ostrowski, Lacroix, Président 
de la Mutuelle du Quercy ; Doussain, j 
Secrétaire général de l'Amicale du I 
Lot ; Cayssac, Trésorier ; Comman-
dant Jarty, de Testas de Folmont, A. 
Flouroux, Manhiabal, Broqua, Emie. 

Un menu exquis avait été élaboré : 
les convives y ont fait grand hon-
neur. Lorsque le Champagne a doré 
les coupes, M. Arnault, traduit élo-
quemment sa joie profone de se trou-
ver au milieu de ses compatriotes. 
S'il reste à la tête de l'Amicale du Lot, 
c'est parce qu'il sait, dit-il, pouvoir 
compter sur le dévouement et le zè-
le de ses collaborateurs du Bureau. 

M. Arnault a prononcé des paroles 
chaleureuses à l'adresse de M. Os-
trowski qui vient d'être appelé à la 
Sous-Préfecture de Tournon. Il a ter-
miné en levant sa coupe à l'assistance 
et à la prospérité de l'Amicale (Longs 
bravos). 

M. Ostrowski a remercié M. Ar-
nault de sa bienveillance affectueuse, 
et a exprimé ses regrets de quitter ses 
compatriotes auprès desquels il a 
trouvé la plus grande sympathie ; il 
restera néanmoins parmi eux, par la 
pensée. 

M. le Docteur Bénech a prononcé 
quelques mots, partis du cœur, à 
l'adresse de l'ancien Chef du dépar-
tement qui ne l'avait pas oublié dans 
son allocution. Il assure les membres 
de l'Amicale, que son concours leur 
restera acquis et qu'ils trouveront au-
près de lui le même appui en toute 
circonstance. 

A l'issue du Banquet, une sauterie 
avait été organisée ; elle fut des plus 
animées et se poursuivit assez tard 
dans la soirée. 

Parmi l'assistance, nous; avons re-
marqué, outre les personnalités dé-
jà nommées : MM. les Docteurs Mar-
ty, Molinié, Molin de Teysisieu, Mon-
mayou, Perrié ; Mmes et Mlles Ar-
nault, Bénech, Doussain, Ostrowski, 
Cayssac, Jarty, Flouroux, Emie, Mar-
ty, Lajugie, Bousquet, Lassus, Lata-
pie, Cantagrel, Germain, Metgia, Et- j| 
cheparre-Billion, Nadal, Demeule- l| 
mester, etc.. 

Cette fête fut particulièrement 
réussie et fait le plus grand honneur 
aux organisateurs. 

Subvention 
A la demande de M. de Monzie une 

subvention de 300 francs vient d'être 
accordée à « l'Union Sportive du 
Boulvé » qui développe activement 
son activité sportive sous les auspi- | 
ces de l'excellent maire, M. Guignes, ' 
et de l'actif Conseiller Général, le 
Docteur Peindarie. 

Section syndicale 
des Instituteurs du Lot 

Le Conseil d'administration de la 
Section syndicale des institutrices et 
instituteurs du Lot se réunira au 
Foyer le jeudi, 30 janvier 1930, à 11 
heures du matin. Présence indispen-
sable. 

Il est rappelé que les séances du C. 
A. peuvent être suivies en qualité 
d'auditeurs par les membres du Syn-
dicat. 

Le Secrétaire : F. MIRABEL. 

Retraites ouvrières et paysannes 
Les assurés! aux retraites ouvrières 

et paysannes nés en septembre et ul-
térieurement, n'auront pas à renou-
veler leurs cartes. 

Ces cartes seront valables pour la 
période restant à courir jusqu'à la 
date de la mise en vigueur de la loi 
sur les assurances sociales. 

Jusqu'à cette date, les assurés et les 
employeurs resteront tenus, d'effec-
tuer les versements obligatoires qui 
seront représentés sur leurs cartes en 
mains!. 

Assistance publique 
Par arrêté en date du 9 janvier, 

M. Calvet, inspecteur de l'Assistance 
publique dans le Lot, est promu à la 
lr6 classe, à compter du !" septembre 
1929. 

Nos félicitations. 
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Car se sa mestresso lou quitto 
L'omo bay se nega de suito 
De fennos, ah ! s'en tio pas cat ! 
S'un degoustat las daysso, risoun. 
Et cot set counsoulados disoun : 
« Un de perdut, bint de troubat ! » 

ïal Et se caouqu'un paourot pla satze 
S'enguilho dins lou maridatze 
Per el lou cel sera duber 
Per qu'auora passât sus la terro 
Uno bitasso de misero 
Piro qu'un damnât en ifer ! 

Oh ! mais que pensi ! sans ma maïre 
Serioy pas aïssi rasounaïre, 
Meà culpà, malhur à you ! 
Que maigre ço qu'ey dit tout aro 
A las droulletos, quand me paro 
Preni, sans remor, un poutou,. 

Soun de bels antzelous sans alos. 
Nostre Segne las fasquèt talos : 
Et bous, Madoumaïselo Sol 
Se bous cresioy que de moun atze, 
Sans discuta res dabantatze, 
Bendrioy bous attrapa pel col ! 

P. FROMENT, 
Pour copie conforme, 

DELRIEU. 

LES AMIS SU mil Util QUERCY 

CONFÉRENCE DE M.DE MONZIE 
Nous rappelons au public d'élite-

qui suit si fidèlement les réunions de 
cette société qu'elle donnera la sixiè-
me de sa saison lundi prochain, 27 
janvier, au Théâtre municipal. 

Parmi la série déjà longue de ces 
séances d'une si belle qualité, celle-
ci se distinguera entre toutes puisque 
la Conférence y sera faite par M. de 
Monzie qui parlera des « Veuves 
d'hommes illustres ». 

Le Comité se félicite de pouvoir, 
grâce à la bienveillance que lui témoi-
gne son Président d'honneur, don-
ner à ses auditeurs l'occasion d'un tel 
régal d'éloquence. 

*!* 
La réunion aura lieu en soirée, au 

Théâtre, le lundi 27 janvier. Elle 
commencera à 21 heures. La location 
des places se fait comme d'usage. 

VOIRIE 
Tous les arrêtés, on le sait bien, ne 

sont pas respectés. Certaines person-
ne se font un malin plaisir de les en-
feindre. Tant pis pour elles quand un 
procès-verbal leur est infligé. 

Ainsi, la rue de la Banque est, ac-
tuellement, interdite aux véhicules. 
Elle est, même sérieusement barrée. 

Eh ! bien ! par mesquine protesta-
tion, il est des chauffards qui y pas-
sent quand même. « Il y a assez de 
place », disent-ils. Qu'est-ce qu'ils ai-
ront lorsqu'ils auront commis un 
accident ? Ils geindront et feront ap-
pel à l'indulgence des victimes ! Ce 
sera bien temps, alors ! 

Toutefois, il faut reconnaître que 
cet arrêté est généralement respecté. 

Mais, il y en a un qui, par exemple, 
semble tout à fait inexistant. C'est ce-
lui qui est placardé à l'entrée du quai 
Cavaignac et qui « interdit le dépbt 
des ordures et des: décombres ». 

Neus savons qu'il est difficile d'éta-
blir une surveillance permanente pous. 
faire respecter cet arrêté, maisj, il 
faut avouer que les auteurs de ces dé-
pôts sont d'un sans-gêne inconceva-
ble. 
# Les abords du quai Cavaignac se-
raient un lieu de promenade très 
agréable, mais, vraiment, ils ne sont 
plus qu'un dépotoir d'immondices, où, 
la nuit venue, se donnent rendez-vous 
tous les rats des environs. 

Ce n'est pas la première fois que 
-pareille constatation a été faite. Pen-
dant quelque temps, le quai était à 
peu près convenable. 

Aujourd'hui, il n'est pas propre. 
Que isera-t-il dans quelques mois ? 

D'autre part, on ne peut pas passer 
sous silence le mauvais état de la cal-
le de St-Georges. Ce chemin de hala-
ge, au temps du service de la navi-
gation, était bien entretenu. 

Mais, aujourd'hui, le service d'en-
tretien n'existe plus et c'est avec re-
gret que les promeneurs qui suivent 
ce chemin de la calle de St-Georgs k 
Coty, le constatent de plus en plus, 
chaque jour. 

Bah ! on finira bien par le net-
toyer ! Ê,. B. 
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Association des Officiers de réserve 
L'Assemblée générale de l'Associa-

tion des Officiers de réserve du Lot 
vient d'être définitivement fixée au 
dimanche 9 février prochain, à 10 
heures, au siège social, café Tivoli. 

A l'issue de la réunion, un banquet 
amical réunira les camarades. 

* ** 
Afin de permettre à de nombreux 

camarades d'assister au bal, celui-ci 
qui n'avait pu voir lieu l'an dernier, 
en raison de circonstances excep-
tionnelles, a été fixé au samedi soir 
8 février. 

Il aura lieu dans les salons de la 
Préfecture, gracieusement mis à la 
disposition de l'Association par M. le 
Préfet. 

Un orchestre de choix présidera à 
ce bal, qui se terminera par un su-
perbe cotillon. 

Une excellente initiative 
du Maire de Puybrun 

M. Dulaurent, Maire de Puybrun, 
préoccupé de développer sa gare et de 
faciliter l'enlèvement des bois en gru-
mes, a sollicité l'installation d'Iune 
grue de levage, premier élément d'un 
outillage spécial. 

M. de Monzie reçoit du P. O. la let-
tre suivante qui ne laisse pas que 
d'intéresser les transporteurs de la ré-
gion: 

« Paris, le 20 janvier 1930. 
« Monsieur le Ministre, 

« Comme suite à votre lettre rela-
« tive à l'installation d'une grue de 
« levage à la gare de Puybrun (Lot), 
« pour l'enlèvement des bois en gru-
« mes, j'ai l'honneur de vous faire 
« connaître que je donne les instruc-
« tions utiles pour que des grues 
« spéciales à grumes, dites grues 
« Simplex » soient mises à la dis-
« position des expéditeurs de cette 
« gare. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Mi-
« nistre, l'assurance de ma considé-
« ration la plus distinguée. 

« Le Directeur de la Cie ». 

Chronique des Théâtres 
THEATRE DE CAHORS 

Comme on l'a annoncé, la Troupe 
des théâtres des Variétés de Toulou-
se donnera ce soir, jeudi, sur la scè-
ne du théâtre municipal de Cahors, 
en représentation, la célèbre opérette 
« Les Cloches de Corneville ». 

Cette représentation aura lieu avec 
le concours de l'excellent baryton, M. 
André Girard, encadré par des artis-
tes de premier ordre. 

Choeurs, ballet, orchestre, sous la di-
rection de M. Delagne, ne manque-
ront pas d'intéresser le public. 

On sait, en effet, le beau succès 
remporté par la Troupe des Variétés 
dimanche, 12 janvier, dans notre 
ville où elle a joué « la Mascotte ». 

Ce succès fut tel que dès l'annonce 
de la représentation des « Cloches de 
Corneville » toutes les places ont été 
louées en deux jours. 

On peut dire que rarement pareil 
fait s'est produit à Cahors, ce qui 
prouve la valeur de la Troupe des 
théâtres des Variétés de Toulouse. 

-omo-
Pauvre enfant ! 

Le jeune Favory, âgé de 6 ans, de-
meurant chez ses parents, charcutiers 
à Gourdon, eut l'imprudence de fai-
re marcher la machine à hacher la 
yiande. 

Le pauvre enfant, par suite d'un 
faux mouvement, eut la main gau-
che prise dans l'engrenage. 

L'index a été sectionné au milieu et 
l'articulation de l'annulaire a été ou-
verte. 

La main entière est en très mauvais 
état. Il a été transporté mercredi ma-
tin à l'hôpital de Cahors. 

Accident mortel 
M. Célestin Delrieu, âgé de 25 ans, 

demeurant à St-Géniès, commune de 
Lalbenque, revenait à bicyclette de 
la foire de Montpezat avec d'autres 
camarades. 

Arrivé au lieu dit « la Baraque », 
une auto survint et heurta le cycliste 
qui tomba sur le sol. 

Ses camarades le relevèrent et le 
transportèrent à son domicile. Del-
rieu était sans connaissance et ses 
blessures paraissaient très graves. 

Il fut, aussitôt après les premiers 
soins, dirigé sur l'hôpital de Cahors 
où son état a été considéré comme 
désespéré. 

Delrieu avait une double fracture 
du crâne. 

Delrieu est décédé mercredi matin. 
Accident 

M. Justin Magot, employé chez M. 
Bénestèbe, a été coincé entre deux 
voitures. Il a été fortement contusion-
né à la jambe gauche et devra obser-
ver un repos de 12 jours. 

Vol d'une chaîne de montre 
Ces jours derniers,. un propriétai-

re de Gourdon constatait qu'une 
chaîne de montre eh or lui avait été 
volée. 

Plainte fut portée à la gendarmerie. 
Un procès-verbal fut dressé et trans-
mis au Parquet. 

Une enquête a été ordonnée pour 
rechercher l'auteur du vol. 

Infraction 
Pour infraction au Code de la rou-

te, les gendarmes ont dressé une con-
travention à un chauffeur de Martel. 

Outrages à la pudeur 
Le nommé Hilarion L..., 47 ans, 

journalier à Livernon, était en état 
d'ivresse et faisait du scandale sur 
la voie publique. 

Les gendarmes intervinrent. Hila-
rion les nargua, et se mit, devant 
eux, dans une posture indécente. 

Procès-verbal lui a été dressé pour 
outrage à la pudeur. 

Coups 

Une instruction est ouverte contre 
la dame B... Léonie, 30 ans, ména-
gère à Figeac, qui a porté des coups 
à une voisine. 

Vol audacieux 
Dimanche soir, des passants cons-

tataient que les portes de l'épicerie 
de Mlle Valette, à Lentillac-Lauzès 
étaient ouvertes. Ils prévinrent., celle-
ci qui arriva et constata que le tiroir-
caisse avait été fracturé. 

La gendarmerie de Lauzès, préve-
nue, arriva à Lentillac et ouvrit une 
enquête. 

Elle fut habilement et rapidement 
menée. Peu après, en effet, le voleur 
était arrêté chez M. Vigean, tailleur, 
où il s'était réfugié. 

C'est un jeune homme, âgé de 16 
ans, Alphonse P..., habitant la com-
mune. 

Procès-verbal a été dressé. 
Vol de linge 

Plainte a été portée par Mlle Jos-
sely, institutrice à Lentillac. 

Mlle Jossely avait étendu du linge 
sous le préau de l'école. Quand elle 
voulut le prendre, il avait .disparu. 

Une enquête a été ordonnée. 
La truffe 

Les marchés continuent à être très 
approvisionnés en truffes. 

A Limogne, 1.300 kilos avaient été 
apportés et vendus au prix de 75 à 80 
francs. 

Au marché de Lalbenque, la truffe 
s'est vendue 80 francs le kilo. 

Arrestation 
La gendarmerie de Salviac a. pro-

cédé à l'arrestation du nommé Hen-
ri Crémon, 62 ans, originaire de- Da-
glan (Dordogne). 

Crémon est inculpé de vol de la-
pins au préjudice d'un propriétaire de 
Daglan. 

Il s'était rendu à la foire de Sal-
viac pour les vendre. , 

Au Palais 
M. Robert Séguy, avocat à Cahors, 

est nommé avoué en remplacement 
de son père, M. François Séguy, dé-
missionnaire en sa faveur. 

Nous adressons au jeune maître, 
qui ne compte que des sympathies 
dans notre ville, nos cordiales félici-
tations. 

Et nous tenons également à assurer 
M. François Séguy, qui résigne ses 
fonctions pour um repos bien gagné, 
que nos meilleurs; souhaits l'accom-
pagnent dans sa retraite volontaire. 

Vandalisme 
Les époux Delteil, demeurant au 

hameau du Quercy (commune du 
Montât) ont été victimes d'actes de 
vandalisme. 

Des personnes malveillantes ont 
détérioré une charrette, coupé les 
traits et mutilé 6 arbres fruitiers. 

En outre, deux morceaux de tuyau 
de la conduite de l'eau ont été volés. 

Plainte a été portée au Parquet qui 
a ordonné une enquête. 

Les « Amis de l'Harmonie » 
Programme du Concert du diman-

che 26 janvier prochain, sur les* Al-
lées Fénelon, de 15 h. à 16 h. 

1° Allegro de Concert, Allier ; 2° 
Les Saltimbanques (Fantaisie), L. 
Ganes : lre Audition (soliste, M. Gri-
mai) ; 3° Rose-Mousse (Valse), Bosc; 
4° Lakmé (Fantaisie), Léo Delibes : 
Redemandé (Solistes, MM. Grimai et 
Lafargues) ; 5° Perles et Diamants 
(Polka pour deux pistons), Diaz; (So-
listes, MM. Laf argues et Vanel). 

Le Comité. 
IBJumUJLH 

AU PALAIS DES FETES 
SEMAINE DE GALA 

SAMEDI- 25, DIMANCHE 26 (Matinée et soirée) 
lre partie 

P. G. M., Actualités du monde entier 

LOOPING THE LOOP 
interprétation de Werner Krauss-Jenny, Jugo-
Warwick Ward-Gina Manès, s'apparentant à 
Variété? par le cadre même du cirque et 
la même atmosphère violente et voluptueuse, 
Looping the Loop est une œuvre qui compte, 
qui mérite l'admiration la plus totale. 

2" partie 

LA FEMME EN HOMME 
grande comédie, avec Carmen Boni-Carlo 
Tedeschi-Ventura Ibafiez. Chaque scène de ce 
film est vue, soignée et mise en valeur avec 
un art surprenant des situations. Il n'y a 
rien dans l'interprétation qui ne soit par-
fait. C'est un chef-d'œuvre d'esprit et de 
sensibilité. 

ORCHESTRE 
Samedi seulement, grand concert donné 

par l'Avenir Cadurcien. 
Notre vaillante Société, sous l'habile direc-

tion de son chef, M. Rivière, se fera enten-
dre dans les meilleurs morceaux de son ré-
pertoire. 

?*-. ** 
MERCREDI 29. JEUDI 30 (Matinée et soirée) 

1° Un grand film français 

UNE JAVA 
supervision de Henry Roussell, avec Jean 
Angelo, Henriette Delannou-Viguier-YvonT neck-Nasthasio-Jaky Cobra. 

2" Richard Dix dans 

MAITRE APRÈS DIEU 
La Chine et ses mystères. Un film plein de 

vie et de mouvement. 

LE FORGERON DE LA COUR DIEU 
5E époque 

ORCHESTRE 
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Jk.U ROBÎNSON 
Tous les samedis,dimanches 

fêtes et veilles de fêtes 
Grand Bal 

f lies Sport? 
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Réponse à M. Labro 
Nous avons publié une lettre de M. 

Labro au sujet d'un incident qui se 
produisit l'autre dimanche. M. Com-
brouse, mis en cause, nous demande 
l'insertion de la réponse suivante. Les 
parties s'étant ainsi expliquées tour 
à tour, nous tenons — en ce qui nous 
concerne — l'incident comme clos. 

Voici la réponse de M. Combrouse : 

Mis en cause par le joueur Labro 
au sujet de l'incident que ce joueur 
créa avant le match Marengo-Cahors, 
je tiens à dire ici ce que je pense de 
l'attitude de ce joueur qui se dit spor-
tif. Sportif M. Labro ? Non, laissez-
moi rire. Vous nous avez donné di-
manche une preuve de votre sportivi-
té, en prenant violemment à partie 
tous les membres du Comité. 

Vous dites avoir été sollicité. Les 
trois membres du Comité que vous 
taxez d'incompétence ne sont, eux, 
jamais venus vous solliciter. Et c'est 
de cela surtout que vient l'incompé-
tence que vous leur reconnaissez si 
aimablement. Je ne m'étendrai pas 
plus longtemps sur ce sujet, pas plus 
que sur vos qualités de joueur. Il y 
aurait trop à dire. 

Vous arguez, M. Labro, de l'énergie 
du capitaine qui vous imposa envers 
et contre tous. II n'empêche que ce 
même capitaine vous jugea sévère-
ment au cours d'une réunion du Co-
mité. Et le geste peu sportif qu'eut ce 
même capitaine en déclarant qu'il ne 
jouerait pas, si vous ne jouiez pas, n'a 
été fait que par antipathie pour le 
jeune B..., qui devait vous remplacer 
et non pour consacrer vos qualités 
de joueur qui sont nulles. Vous mies 
«ne vous avez terminé votre carriè-
re sportive. Tant mieux. 

Et vous auriez fait preuve d'intel-
ligence en laissant dans l'ombre cet 
incident créé par vous, M. Labro, et 
qui ne fait pas honneur au vieux spor-
tif que vous prétendez être. 

GOMBROUSEI 

« Frégate Cadurcienne » 
Dimanche, 19 janvier, la deuxième 

équipe de la F. C. s'est rendue à Mont-
pezat-du-Quercy rencontrer l'excel 
lente équipe de cette localité. 

Nos1 jeunes Gadurciens ont réussi à 
dominer et à vaincre les Tarn-et-Ga-
ronnais, ce qui est bonne augure pour 
la partie de Championnat de diman-
che prochain. 

Un nombreux public était venu 
admirer le bel entrain et la bonne 
humeur de nos joueurs et c'est dans 
la plus cordiale camaraderie que la 
partie s'est terminée. 

A LABASTIDE-DU-VERT. 
Football. — Dimanche, 19 janvier, 

le « Football-Club bastidain » se dé-
plaçait à Douelle en match amical et 
battait l'équipe de cette localité par 
3 buts à 0. 

Dimanche, 26 février, notre socié-
té se déplacera à Salviac pour un 
match de championnat. 

Nous espérons que tous les équi-
piers auront à cœur de faire triom-
pher encore une fois les couleurs de 
leur club et seront exacts au rendez-
vous. 

Départ, à 13 heures. 
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Arrondissement de Cahors 
Catus 

Réunion des secrétaires commu-
naux des A. C. N. P. — Les secrétai-
res et résoriers des sections commu-
nales; d'Anciens Combattants non 
pensionnés de la guerre, ainsi que les 
camarades des sections, sont invités 
à assister à la réunion qui aura lieu 
dimanche 26 janvier, à 14 heures 30, 
à la Mairie de Catus. 

La présence des secrétaires commu-
naux est indispensable. 

Le Bureau cantonal. 
Mariage. —Nous apprenons le pro-

chain mariage de M. Jean Guyou, né-
gociant à Cahors, avec Mlle Margueri-
te Ousset, demeurant à Gourdon. 

La famille de Jean Guyou a long-
temps habité Catus et lui-même et 
son- frère y sont nés. 

Son père, le sympathique M. Ré-
my Guyou, ainsi que Mme Guyou y 
ont laissé de nombreuses sympathies 
et aiment à y revenir. 

Nous sommes heureux de pouvoir, 
en cette occasion, en offrant nos meil-
leurs vœux aux futurs époux, leur 
adresser nos très sincères félicitations. 

Labastlde-du-Verl 
Football. — Voir à la rubrique 

« Les Sports ». 
Mentgesty 

Accident. — M. Bazillou, entrepre-
neur de transports, a été blessé assez 
sérieusement à la jambe droite par la 
manivelle de mise en marche du mo-
teur de sa camionnette. Nous souhai-
tons à M. Bazillou uni prompt réta-
blissement. 

St-Senis-Catus 
Circulation des véhicules. — M. le 

Maire de Saint-Denis-Catus vient de 
prendre l'arrêté suivant : 

« Le Maire de la commune de 
Saint-Denis Catus, 

Vu l'article 17 de la loi du 5 avril 
1884 ; 

Considérant que les chemins de la 
commune, ruraux ou vicinaux, ne 
peuvent supporter une charge illimi-
tée ; 

Qu'il y a donc lieu, en vue d'assu-
rer la sécurité du passage sur ces che-
mins, de limiter le poids des véhicu-
les admis à y circuler, 

Arrête : 
Art. premier. — Il est interdit aux 

véhicules dépassant, avec leur char-
ge, le poids de 3.000 kilos, de circu-
ler sur les chemins ruraux» reconnus 
ou non, et sur les chemins vicinaux, 
situés sur le territoire de la commu-
ne de St-Denis-Catus. 

Art. 2. — Toute infraction au pré-
sent arrêté sera constatée et poursui-
vie, conformément à la loi, sans pré-
judice des dommages-intérêts qui 
pourront être réclamés en cas de dé-
gradation. » 

Montcuq 
Conférence. — La conférence de 

dimanche, sur la culture des petits 
pois a été d'un vif intérêt. Le confé-
rencier a traité le sujet de façon clai-
re et nette. Les. auditeurs étaient nom-
breux. 

Nous avons des quantités: d'hectares 
de terre qui ne peuvent produire au-
cune céréale. Les petits pois, seuls, y 
poussent de façon remarquable, se dé-
veloppent et donnent des rendements 
très grands ; étant donné les cours 
rémunérateurs, c'est pour les proprié-
taires un supplément de bénéfices en 
sus de leur récolte habituelle. 

, Il a été créé à Montcuq l'an dernier, 
des marchés de petits pois; qui ont 
été bien suivis et font espérer pour 
cette année de bons résultats. 

Le Boulvé 
Les Anciens combattants N. P. — 

Au cours de la session extraordinaire 
du Conseil municipal, qui s'est tenue 
dimanche, 19 janvier, l'assemblée 
a été invitée à formuler un vœu en 
faveur de la retraite du combattant. 

Après avoir entendu le rapporteur, 
le Conseil, considérant que la retrai-
te serait la juste réparation des souf-
frances morales et physiques que les 
combattants ont supportées pendant 
la guerre, demande à MM. les Par-
lementaires du Lot de vouloir bien in-
tervenir auprès du gouvernement afin 
qu'il inscrive dans le plus prochain 
budget une somme dont le montant 
permettrait d'établir à l'âge de 50 ans, 
sur la base de 1.200 francs avec majo-
rations pour chaque trois mois passés 
au front. 

Elle, demande, en outre, que le rap-
pel soit servi aux anciens combat-
tants qui auraient, au moment de la 
promulgation de la loi, dépassé l'âge 
de 50 ans. 

Duravet 
Perception des finances. — Nous 

apprenons, avec regret, la nomination 



à Livernon, arrondissement de Fi-
geac, de M. Conquet, percepteur à Du-
ravel. 

Elevé sur place à la 2e classe, 2" 
échelon, nous espérions garder quel-
ques années encore ce fonctionnaire. 

Enseignement primaire. ■— A la da-
te du 1" janvier, notre compatriote, 
Mme Veuve Bézy, institutrice intéri-
maire à Ussel (Lot), a été nommée 
stagiaire dudit poste. Nous l'en féli-
citons et lui souhaitons une titulari-
sation prochaine. 

Prayssae 
Concours de porcs gras. — Voici le 

palmarès : 
1" prix de 40 fr. à M. Gélis, de Gou-

jounac ; 2e prix de 35 fr. à M. Mouty, 
de Goujounac ; 3" prix de 30 fr. à M. 
Henri Brousse, de Prayssae ; 4e prix 
de 25 fr. à M. Bessat, de Lherm ; 5" 
prix de 20 fr. à M. Redoulès, de 
Montcléra ; 6e prix de 15 fr. réservé 
à l'hospice ; 7" prix de 10 fr. à M. Vi-
gié, à Saint-Cagnaîs ; 8e prix de 10 fr. 
M. Bouigou, à Goujounac ; 9' prix de 
10 fr. à M. Francès, à Goujounac ; 10" 
prix réservé. 

Cours pratiqués, 400 à 440 fr. les 
50 kilos, poids vif, et 450 à 500 fr. les 
50 kilos, poids mort. 

Bal — Un bal sera donné à la so-
ciété et à la jeunesse prayssacoise le 
dimanche 26 janvier, à 20 h. 30, dans 
les salons de l'hôtel dm Nord. 

Ce bal promet d'être animé et char-
mant. Il obtiendra certainement un 
plein succès. 
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Arrondissement de Figeac 
Flgess» 

Accident. — M. Laborie était occu-
pé à émonder les arbres de son frui-
tier, Ayant accroché sa hache au der-
nier échelon de son échelle, un faux 
mouvement la fit tomber sur sa tê-
te, lui faisant une horrible entaille 
au visage, qui provoqua une grave 
hémorragie artérielle. 

Transporté en toute hâte à la phar-
macie Delmas, il y reçut les soins de 
M. le docteur Sanières, qui lui fit dix 
points de suture. 

Tout fait espérer que M. Laborie 
en sera quitte pour une balafre. 

Un beau coup 'de fusil. — Le fac-
teur Lacalmontie vit, au cours de sa 
tournée, cinq beaux sangliers au gîte. 
Il alla immédiatement prévenir une 
équipe de nos meilleurs nemrods de 
la Saint-Hubert figeacoise qui se 
transporta en voiture sur les lieux où, 
peu après, M. Valade, un des meil-
leurs fusils de la Société, en abattit 
un pesant plus de 50 kilos. 

Toutes nos félicitations à M. Vala-
de pour ce bel exploit. 

Cahus 
Nécrologie. — Nous apprenons la 

mort de Marie Rouquand, âgée de 22 
ans, dècédée à la suite d'une longue 
et douloureuse maladie. A sa famille, 
déjà tant éprouvée, et qui se voit à 
nouveau plongée dans la consternation 
par la disparition d'un des siens, en 
pleine jeunesse, nous nous permet-
ton de lui présenter nos plus sincères 
condoléances. 

Cajere 
Conférence sur l'hygiène. — Le 17 

janvier, M. Dauriat, délégué de la So-
ciété d'hygiène, a fait à la mairie de 
Cajarc, une conférence très intéres-
sante sur le cancer et la tuberculose. 

Doué d'une parole élégante et faci-
le, le conférencier a vivement inté-
ressé ses nombreux auditeurs en leur 
montrant les ravages exercés par les 
deux terribles maladies : le cancer et 
la tuberculose, qui contrairement à 
une opinion malheureusement trop 
répandue, sont absolument curables 
si elles sont combattues dès leur dé-
but, avant qu'elles aient déjà fait trop 
de ravages. 

On ne naît pas tuberculeux comme 
on Le croit généralement. On le de-
vient .soit par une mauvaise hygiène 
ou par le contact irréfléchi de ceux 
qui sont atteints de ce mal. 

Le taudis sans lumière et sans air, 
la malpropreté et la mauvaise nour-
riture en sont les pourvoyeurs. 

M. Dauriat indique les précautions 

à prendre et préconise la consultation 
de son médecin ou. du dispensaire si 
on suppose avoir l'un des symptômes 
qu'il a énumérés et qui sont indiqués 
sur les affiches partout apposées. 

M. Dauriat est vivement applaudi 
et fait ensuite quelques intéressantes 
projections qui ont vivement intéres-
sé les assistants. 

M. le Maire le remercie au nom de 
la population et la séance est levée à 
22 heures. 

Marcilhac 
Notre foire. — Malgré la pluie qui 

n'a cessé de tomber toute la matinée, 
notre foire a été assez importante. 
Voici quelques cours : 

Gros bœufs, de 5.000 fr. à 6.500 fr.; 
bœufs de travail, de 4.000 à 5.000 fr.; 
bouvillons, de 1.800 fr. à 3.000 fr. ; 
vaches, de 3.500 à 4.000 fr. ; mou-
tons, de 150 à 180 fr. pièce ; bre-
bis, de 300 à 360 fr. pièce ; poules et 
poulets, de 5 fr. à 5 fr. 50 la livre ; 
œufs, 7 fr. la douzaine. 

8t-C6r* 
Conseil municipal. — Etaient pré-

sents : MM. Bastit, maire ; Lavaur, 
Trébosc, Le Bris, adjoints ; Fayt, Fré-
jeac, Tourïiié, Delprat, Calméjanne, 
Lacayrouse, Galerie, Castanié, Labor-
derie, Saint-Ghamant, Landes et Par-
ra formant la majorité des membres 
en exercice. 

M. Parra est désigné pour remplir 
les fonctions de secrétaire. 

Lecture est donnée du procès-ver-
bal de la dernière séance, qui est 
adopté sans observation. 

Lecture est donnée au Conseil mu-
nicipal de la lettre de M. le Préfet du 
Lot à M. le maire, par laquelle il char-
ge ce dernier de traiter au mieux des 
intérêts de la ville au sujet de l'ins-
tallation du double rail dans la tra-
versée de la ville. 

Il est ensuite décidé de passer fer-
me les commandes concernant les 
fournitures relatives à l'extension 
des canalisations d'eau et la mise à 
l'abjudication prochaine de ces tra-
vaux. La commune se réserve de four-
nir les bornes-fontaines et les tuyaux. 

Au sujet de la demande Cance, le 
conseil municipal décide de fournir 
les tuyaux, la pose de ces derniers et 
la tranchée devant être faite aux 
frais des usagers. En ce qui concer-
ne l'égout, la moitié des frais sera 
supportée par la commune. 

Pour la demande de canalisation 
d'eau au faubourg Lascabanes, le 
conseil municipal charge M. Corbiè-
res, ingénieur des ponts et chaussées, 
de se rendre sur les lieux et d'exami-
ner la question. 

M. Delprat, serrurier, est chargé 
de mettre en état la bascule de la pla-
ce des Roubinets. 

Diverses demandes de secours et 
d'assistance aux femmes en couches 
sont ensuite examinées et la séance 
est levée. 

May ri nhac-Lanteur 
Notre foire. — Notre foire de jan-

vier, a eu son importance habituelle. 
Malgré la pluie de la matinée le foi-
rail aux bœufs s'est garni peu à peu 
et durant toute l'après-midi de nom-
breuses transactions ont eu lieu. La 
prochaine foire aura lieu le 12 fé-
vrier. 
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Arrondissement de €dîirdcn 
Qonrdm 

Syndicat d'initiative. — Le comité 
a décidé de faire éditer très prochai-
nement un guide de Gourdon et de la 
région, destiné à faire connaître à 
ceux de nos compatriotes qui l'igno-
rent et aux étrangers les beautés ar-
chéologiques et les principaux sites 
de la région gourdonnaise. 

Cet opuscule sera très documen-
té grâce au travail fourni par notre 
compatriote Roger Bulet, si érudit 
en la matière et se présentera sous un 
aspect très artistique grâce aux nom-
breuses photos qui l'orneront ; la 
plupart de ces clichés ont été fournis 
gracieusement par MM. Bénech et 
Longjou, de Geurdon, et Valdiguié, 
de Cahors. 

Les minces ressources du syndicat 
seront rapidement absorbées par la 

confection de cet ouvrage ; aussi le 
comité a-t-il décidé de consacrer quel-
ques pages au commencement et à 
la fin à la publicité. Tous ceux qui, à 
un titre personnel ont intérêt à se 
faire connaître, pourront utiliser 
tout ou partie d'une de ces pages ; le 
comité récupérera ainsi une petite 
partie de ses frais. 

MM. Linol et Salles ont été chargés 
de recueillir des adhésions dans le 
quartier . Saint-Siméon ; MM. Fillol 
et Glénadel, dans le quartier Saint-
Pierre ; MM. Espitalier et Dulue sur 
tout le tour de la ville ; MM. Combet-
tes et Poujade, dans le quartier de 
l'Avenue de la Gare ; et MM. Dar-
dennes et Malluc, dans celui de l'Ave-
nue de Sarlat. 

Voici le tarif adopté pour cette pu-
blicité : la page entière, 80 francs ; 
la demi-page, 50 francs ; le quart, 
30 francs ; le huitième, 20 francs. 

Si quelques-uns des intéressés 
étaient oubliés, par mégarde, où 
étaient absents au moment où se sont 
présentés les visiteurs mandatés, ils 
sont priés de se faire incrire immé-
diatement chez un des membres du 
comité ci-dessus désignés. 

Accident. — Mme Guitard, proprié-
taire, de Nabirat (Dordogne), venait, 
dimanche, à Gourdon sur sa charret-
te attelée d'un âne. Empruntant la 
voie étroite des Prisons-Neuves, le 
baudet s'effaroucha d'une moto au 
ralenti venant en sens inverse. Il re-
cula si fort que charrette et conduc-
trice furent précipités dans le vide 
d'une hauteur de 2 m. 50 environ. 
Par un hasard fortuit, l'accident fut 
sans graves conséquences : quelques 
meurtrissures et le harnais malmené, 
là se bornent les dégâts. 

Soucirac 
Obsèques. — C'est au cimetière 

du pays natal qu'a été ramenée la dé-
pouille de la délicieuse pastourelle du 
Lot, Mlle Marie Bornes. 

Quelques semaines à peine, elle 
était encore à l'honneur, choisie com-
me pastourelle par la colonie pari-
sienne du Quercy. 

Les suites d'une opération de l'ap-
pendicite l'ont prématurément enle-
vée à l'affection de tous ses compa-
triotes, à l'âge de 25 ans. 

Les Sociétés lotoises, ainsi que 
« La Bourrée », lui ont fait à Paris 
d'imposantes obsèques et la commune 
de Soucirac a accueilli le cercueil avec 
une non moins douloureuse sympa 
thie. 

Nous renouvelons à la famille nos 
sincères condoléances. 

Salvlae 
Nos compatriotes. — Notre excel 

lent compatriote et ami, M. Jean Cas-
sagnac, de Luzech, près Salviac, mem 
bre du Conseil supérieur des P. T. T., 
directeur honoraire des P. T. T. aux 
colonies, membre du Comité colonial 
de la Radio Agricole Française, vient 
de faire paraître dans « Mer et Colo-
nie », organe de la Ligue maritime et 
coloniale et dans la « Radio agrico-
le », revue illustrée de la vie moder-
ne à la Campagne, plusieurs études 
sur les relations postales, télégraphi-
ques et téléphoniques entre les colo-
nies et la métropole qui ont été très 
remarquées. 

M. J. Cassagnac, qui était tout der-
nièrement aux Etats-Unis et en An-
gleterre, est tenu en haute estime en 
France et aux colonies, en raison de 
sa compétence pour toutes les ques-
tions relatives au développement de 
l'influence de notre pays. 

Sa modestie, bien connue, dût-elle 
en souffrir, nous lui présentons dans 
ces colonnes nos sincères félicita-
tions. 

Meyronne 

Nominations. — Les électeurs ré-
publicains de Meyronne ont appris, 
avec un vif plaisir, la nomination de 
M. Pierre Laval, receveur-buraliste, 
ancien conseiller municipal, comme 
délégué administratif pour la revision 
des listes électorales, et celle de M. 
Julieni Pechmèze, ancien conseiller 
municipal, en qualité de délégué ad-
ministratif du bureau de bienfaisan-
ce. 

meilleur choix. Ces deux honorables 
citoyens possèdent, en effet, à un haut 
degré, la sagesse, l'intégrité et l'im-
partialité si nécessaires à Faccomplis-
ment des délicates fonctions qui leur 
ont été confiées. 

St-Sozy 
La foire. — Notre foire de janvier, 

qui s'est tenue par un temps clair et 
doux, a été très belle. 

De nombreux animaux avaient été 
amenés sur les divers marchés qui se 
trouvaient bien garnis, à l'exception 
de celui des veaux. Il s'est traité beau-
coup d'affaires, particulièrement sur 
les bêtes à cornes. 

Voici les principaux cours prati-
qués : 

Bœufs gras, de 215 à 270 fr., les 50 
kilos ; bœufs de travail, de 4.000 à j 
5.500 fr. la paire ; moutons gras, de \ 
250 à 300 fr., la pièce ; agneaux de 
boucherie, 8 fr., le kilo ; porcelets, 
de 225 à 250 fr., la pièce, suivant 
grossseur. 

Dindes 4 fr. 50 ; poules, 5 fr. ; 
poulets, 5 fr. 50 ; lapins, 3 fr. le tout 
Je demi-kilo ; œufs, 6 fr. la douzai-
ne. 
iiiimiiiiiiiiiimiiiiiimimiimiiiiiiiiimiiuimt 

M. le Préfet ne pouvait faire un 

Paris, 11 h. 35. 

Des lépreux se révoltent 
De Londres. — On mande de Jo-

hannesburg qu'une cinquantaine de 
lépreux isoignés à l'hôpital de Préto-
ria, mécontents d'être isolés, ont atta-
qué avec des pierres et des matraques 
les surveillants indigènes de l'hôpi-
tal. Ceux-ci ont riposté. Il y a eu 10 
lépreux et 4 surveillants gravement 
blessés. 

A 
A la Chambre 

La Chambre, ce matin, a repris la 
discussion du budget de la marine 
marchande. M André Mabie appelle 
l'attention de la Chambre sur la crise 
que traverse l'industrie française des 
constructions navales. Il estime que 
le prix de revient d'un navire fran-
çais est trop élevé. Il faut donner à 
l'armement les moyens de lutter vic-
torieusement contre la concurrence 
étrangère. Il réclame une aide plus 
large à l'industrie de la construction 
navale. 

M. William Bertrand demande la 
réduction du temps de service des 
inscrits maritimes et l'amélioration 
des pensions de marins. 

Il demande que l'Etat favorise l'os-
tréiculture. 

"~ AVÏ5" DEtteS^""* 
Les familles ALAZARD et DEIL-

LES, ainsi que tous les autres parents 
ont la douleur de faire part à leurs 
amis et connaissances de la perte 
qu'ils viennent de faire en la personne 
de 

Madame Veuve DEILLES 
Née ALAZARD 

décédée à Cahors, le 21 janvier 1930 
à l'âge de 73 ans, munie des sacre, 
ments de l'Eglise,, et les prient de 
vouloir bien assister à ses obsèques 
qui auront lieu, le vendredi, 24 jan-
vier, à 9 heures, eni l'Eglise Saint-
Barthélémy. 

Réunion à la maison mortuaire 
rue de la Petite-Barre, 14. 

Nos hôpitaux sont encombrés 
de grippés gravement atteints. La plu 
part sont des affaiblis et des surmenés qui 
ont été incapables de résister à l'infec-
tion. Pour vous-même, pour tous ceux 
qui vous entourent, il est prudent, par 
ces temps de contagion, de boire cha-
que jour, dix minutes avant chaque re-
pas, un verre de fortifiant, que vous ob-
tiendrez vous-même et instantanément 
en versant un flacon de Quintonine dans 
un litre de vin, rouge de préférence. La 
Quintonine crée des forces, augmente la 
résistance, enrichit le sang et ne coûte 
que 4 fr. 95. seulement dans toutes les 
pharmacies et pharmacie Orliac à 
Cahors. 

Découper ce bGiî et l'adresser ions enveloppe 
à la Sfé Ame du CAl'F. SANKA, 54, quai 
de Boulogne à BOULOGNE-s-.u-SEINE. en 
joignant 1 lr. en timbres poite pour trais d'envoi 
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LA MAISON 

LA PLUS IMPORTANTE 

LA MIEUX ORGANISÉE 

CETTE MARQUE 
EST LA GARANTIE 

DE NOS 
MEUBLES RÉPUTÉS 

DEPUIS 
PLUS D'UN SIÈCLE 

VENDANT AUX MEILLEURS 
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LIVRAISON A DOMICILE PAR AUTOS 

► DANS TOUTE LA RÉGION ©erai 

Monsieur PAULHAC 
nouveau Patron de PHOTEL DU MIDI, 
fait savoir à Messieurs les Planteurs 
qu'ils trouveront chez lui le bon 
Accueil, une bonne Cuisine, Chambres, 
Ecuries et Remises à un prix très 
modéré. 
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TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE CAHORS 

LIQUIDATION JUDICIAIRE 
du sieur DELFOUR Jean-Roger, 

Ferblantier-Zingueur, 
Electricien, 

demeurant à Puy-VEvêque 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

Convocation des Créanciers 
pour production de titres 
et vérification des créan-
ces. 

PREMIER AVIS 

Messieurs les créanciers de la 
dite liquidation judiciaire sont 
invités à produire dans le délai 
de quinze jours, outre ceux ac-
cordés en raison des distances, 
leurs titres de créances, accom-
pagnés d'un bordereau sur pa-
pier libre, indicatif des sommes 
par eux réclamées, entre les 
mains de Monsieur ROUSSEAU, 
arbitre de Commerce, demeurant 
à Cahors, liquidateur définitif, 
ou entre les mains du GREF-
FIER du Tribunal de Commerce, 
pour être procédé à la vérifica-
tion des créances. 

Cette vérification commencera 
le quatre février prochain, jour 
de mardi, à treize heures trente, 
en la salle des audiences du Tri-
bunal de Commerce de Cahors, 
sise au Palais de Justice, où elle 
sera continuée si besoin est. 

La présente insertion est faite 
en conformité des dispositions 
de l'article douze de la loi du qua-
tre mars mil huit cent quatre-
vingt-neuf. 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 

D'un jugement rendu par le 
Tribunal deCommercedeCahors, 
en date du vingt-un janvier mil 
neuf cent trente, 

Il a été extrait ce qui suit : 
« Le Tribunal déclare le si9ur 

« DELON Irénée, Machines 
« agricoles, demeurant àPrays-
« sac, en état de faillite ; 

«Fixe provisoirement au dix-
«.sept juin mil neuf cent vin g t-
« neuf la date de la cessation de 
« ses paiements et l'ouverture 
« de sa faillite ; 

* Délivre au failli un sauf-
« conduit provisoire, à charge 
e par lui de déposer au Greffe, 
« dans la huitaine de la signifî-
« cation du présent jugement, 
« son bilan et la liste de ses 
« créanciers ; 

« Ordonne l'apposition des 
« scellés à son domicile et par-
« tout où besoin sera, conformé-
n ment à l'article quatre cent 
« cinquante-huit du Code de 
« Commerce ; 

« Nomme Monsieur J. RIGAL, 
« l'un de Messieurs les Juges, 
* Juge Commissaire et Monsieur 
« L. ROUSSEAU, arbitre de 
«Commerce, demeurant à 
« Cahors, syndic provisoire, 
« pour gérer et administrer la 
« dite faillite, sous la surveil-
lance de Monsieur le Juge-
« Commissaire. » 

Pour extrait conforme s 
Le Greffier, 

E. MANEYROL. 
Nota. — La présente insertion 

est faite en conformité des dis-
positions de l'article quatre cent 
quarante-deux du Code de Com-
merce. 

DOMAINE DU VIGAN 
Propriété de M. DE CAMY 

Vaches Laitières pleines à Vendre 

■UBnBBOBEBS 
Feuilleton du « Journal du Lot » 18 

LES YEUX 
QUI S'OUVRENT 

PAR 

Henry BORDEAUX 
DE L'ACADÉMIE FRANÇAISE 

« Nul effort n'est perdu. » 
PASTEUR. 

t PREMIERE PARTIE 

IV 
LE DÉFENDEUR. 

La porte se referma. Il avait oublié 
Fanchette qui attendait son retour 
et qui s'essuya les yeux avec son ta-
blier. Mme Derize, d'un pas plus lent, 
retourna dans le petit salon désert. 
Elle gagna la fenêtre, pour aperce-
voir encore son fils à la sortie de la 
maison. Elle pensait : 

« Il n'est venu ni pour moi, ni 
pour Elisabeth, ni pour les petits. 
Un jour pourtant, je le sens, j'en suis 
sûre, il reviendra pour eux pour nous. 
Ce sera peut-être bien tard. Pourvu 
que le mal qu'il aura fait ne soit pas 
irréparable ! » 

D'en bas, Albert, relevant la tête, 
aperçut le carré de la fenêtre écl ai-

Droits de reproduction et de traduction 
réservés pour fous pays. 

rée où s'encadrait une forme noire. 
Mais il n'entendit pas sa mère qui, 
penchée, le rappelait d'unie voix sup-
pliante. Et, dans la voiture où il 
monta avec son ami pour se rendre à 
la gare, il ne prononça pas une pa-
role. 

DEUXIEME PARTIE 

L ENVERS DU MONDE 

Au commencement de juillet, les 
tilleuls du Jardin de la ville à Gre-
noble, répandaient encore, outre leur 
ombre, le lourd parfum de leurs 
fleurs qui se fanaient. On ne trou-
vait plus guère que là, contre les at-
taques du soleil, un peu de protection 
et de fraîcheur, là et sous les arbres 
de la promenade de l'Ile-Verte où 
personne ne va, de sorte que les bon-
nes ne consentent pas volontiers à y 
conduire les enfants. 

Après avoir jeté du pain au cygne 
noir qui le happait de son bec rouge 
avec un grand bruit d'eau, Marie-
Louise et Philippe Derize, sommés 
de rentrer, firent leurs adieux à leurs 
petites amies, Jeanne et Renée de 
Crozet, qui en profitèrent pour an-
noncer leur prochain départ avec so-
lennité : 

— Nous allons à Aix-les-Bains 
cette année. 

— Et nous à Uriage, répliqua Ma-
rie-Louise qui ne demeurait jamais 
court. 

— Saint-Martin, expliqua son gros 
frère. C'est dans; les bois. 

Mais la fillette rectifia sèchement : 
— Non, Uriage. Il y a plus de 

monde. 
Elle crut avoir écrasé Aix-les-Bains. 

Car elle aimait à primer. Au retour, 
Philippe réclama : 

— C'est à Saint-Martin notre mai-
son. C'est dans la montagne. 

— Oui, mais nous allons à Uriage. 
Toi, le soir, tu dors comme une mal-
le. 

— Je dors pas comme une malle. 
Les malles dorment pas. 

— C'est grand-père qui dit comme 
ça. Moi, j'écoute par la porte ou-
verte. Et j'ai su qu'on allait à Uria-
ge, pas à Saint-Martin. Et grand'rnè-
re disait que papa était mort pour 
nous. 

— Quoi c'est : mort ? 
— C'est quand on est enterré. 
— Je nue veux pas que papa soit 

enterré. 
La petite lui jeta un regard de su-

périorité, et se mit à pérorer en cher-
chant à placer quelque terme rare 
qu'elle avait retenu : 

— Justement il ne l'est pas. Voilà 
qui est bizarre : il n'est pas mort du 
tout et il est mort pour nous. 

— On le reverra ? 
— Pour sûr. Mais il ne faut pas le 

dire. 
Elle tenait de son père, avec sa 

curiosité et son entrain, une certaine 
confiance dans l'avenir. 

L'enfant ne ise trompait pas sur 

les projets de villégiature maternels. 
Habituellement les Derize, fuyant 
Paris de juillet à novembre, pas-
saient l'été et une partie de l'automne 
à Saint-Martin, qui est un village 
bâti sur le flanc de la montagne de 
Chamrousse, dans les sapins et les 
châtaigniers, au-dessus du château de 
Saint-Ferriol. Ils habitaient la vieille 
maison de famille dont Albert avait 
hérité non sans charges : c'était un 
vaste chalet à poutres incrustées dans 
la pierre, avec des galeries qui en fai-
saient le tour et des volets verts de 
bois plein. Une avenue de platanes 
le reliait à l'église. Mme Derize mère 
y avait sa chambre : aussi le temps 
des vacances était-il pour elle le meil-
leur de l'année. Tout le jour dehors, 
les enfants prenaient des teints de 
campagnards : aux caresses du so-
leil, leur joues rosissaient comme 
des pommes d'api. Albert travaillait 
à tête reposée à son Histoire du pay-
san, en écoutant de plus près les voix 
apaisantes de la nature, qui chan-
taient dans son livre. Mais quelque-
fois Elisabeth, quand les soirs tom-
baient plus vite, trouvait que cette 
existence rustique se prolongeait 
bien tard ; du fond du val montaient 
des rumeurs' de fête, l'animation 
d'une petite ville d'eaux assez plai-
sante ; surtout elle craignait la soli-
tude qui oblige à chercher en soi-
même la distraction et le bonheur. 

Les Molay-Norrois, eux, louaient 
une villa à Uriage où ils rencon-
traient tout un petit monde de leurs 

connaissances. Lorsque les chaleurs 
rendirent Grenoble intolérable, ils 
décidèrent sans peine leur fille à les 
suivre : 

— Pourquoi t'enfermer dans cette 
grande baraque isolée ? Et s'il pre-
nait fantaisie à ton mari d'y entrer ? 
Viens, avec nous, tu seras plus tran-
quille. 

Elle les avait écoutés. En l'absence 
de son mari, elle éprouvait à nouveau 
des sentiments oubliés, la peur, l'in-
quiétude. Et la maison de Saint-
Martin, avec ses longs corridors, ses 
enfilades de chambres et le silence 

■ impressionnant de la campagne, ne 
g lui inspirait aucune sympathie. 

Uriage, à trois' ou quatre lieues de 
Grenoble et à quatre cent cinquante 
mètres d'altitudes, — par consé-
quent d'un accès facile, — et tout 
proche de la plaine, semble dérober à 
la haute montagne son aspect sévère 
et son air salubre. On y parvient par 
une gorge assez étroite et boisée, au 
fond de laquelle coule un ruisseau 
paisible dont le nom est usurpé, le 
Sonnant. La route se heurte après 
un tournant à un monticule que cou-
ronne le château de Saint-Ferriol d'un 
air assez belliqueux avec ses mûrs 
de défenses dont on a fait des ter-
rasses, ses vieilles tours et ses pignons. 
Après l'avoir contourné,, on tombe 
enfin dans le vallon de Vaulnaveys, 
où la station balnéaire est bâtie. Ce 
val de Vaulnaveys, très limité, conte-
nu entre la Croix-de-Chamrousse et 
le mont des Quatre-Seigneurs, a été 

comparé à un vaisseau dont le châ-
teau de Saint-Ferriol serait la proue, 
et la poupe celui de Vizille, deux 
fois historique, puisqu'il fut recons-
truit par Lesdiguières et occupé en 
1789 par l'assemblée des Etats du 
Dauphiné. Il est comme une petite 
oasis de verdure fraîche entre des 
pentes de forêts et de prairies. A cau-
se de l'abondance des eaux, l'herbe 
y est luisante comme dans la campa-
gne anglaise. De-ci, de-là, on l'a ton-
due pour aménager un tennis, des 
promenade et même un champ de 
courses. 

La villa des Mélèzes que louaient... 
les Molay-Norrois pour la saison 
s'adosse au contrefort de Chamrousse 
le long du chemin en pente qui, 
d'Uriage, monte au château de Saint-
Ferriol, de sorte qu'elle domine un 
peu le vallon. Des sapins derrière et 
des rosiers devant lui composent un 
entourage contradictoire, comme il 
est fréquent sur ce petit coin de terre 
comparable à ces. visages dont la 
douceur naturelle se cache au premier 
abord sous un air grave. 

Un après-midi de juillet, l'automo-
bile de Mme Passerat déposa devant 
leur porte les hôtes des Mélèzes. Elle-
même occupait une villa voisine où 
elle recevait le vieux conseiller Pré-
mereux qu'on appelait sa duègne et 
les Vimelle, tandis que les Bonnard-
Basson s'étaient installés un peu plus 
bas. 

{A suivre^ 
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InoSensine, un goût Boîte : 10 1rs 
. i lAb"* ESTACHY - JËUM0NT (Nord) 
\ ^% Amélioration rapide. Toutes Pharmacies. 

OSP 
Médication lodotannique phosphatés 
Remplace l'Huile de Foie de Morue 

' Prix du Flacon : 14 francs 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
EH vente dans toutes les pharmacies 

Soir et matin sur Ses chemins 
Par la pluie ou le vent, par la chaleur 

ou parle froid, le cantonnier doit assurer 
l'entretien des chemins. Et à notre 
époque de circulation intense, ce n'est 
pas une petite affaire. 

M. Louis Donadieu est cantonnier à 
Clans-sur-Tinée, dans les Alpes-
Maritimes, et lui qui entretient si bien 
les routes, n'avait pas le temps d'entre-
tenir sa santé que les intempéries et un 
travail pénible avaient profondément 
altérée. 11 n'avait pas le temps ou plutôt 
il n'y avait pas pensé, car il ne faut 
guère de temps pour prendre chaque 
jour, avant les repas une ou deux 
pilules Pink. Il ne faut guère de temps 
et le résultat est certain, car les Pilules 
Pink sont bien le reconstituant le plus 
actif et celui dont les effets sont le plus 
durables. M. Donadieu s'en est aperçu, 
lui dont les forces profondément épuisées 
ont été si promptement rétablies par les 
Pilules Pink. 

«J'étais à tel point affaibli —déclare 
M. Louis Donadieu — que je devais me 
servir d'une canne pour aller à mon 
travail et ce n'est qu'au prix des plus 
grands efforts que je pouvais accomplir 
ma besogne. M'étant décidé à faire usage 
des Pilules Pink, j'ai bientôt constaté 
avec joie que mes forces revenaient au 
point que ma canne me devint inutile. 
Grâce aux Pilules Pink j'ai maintenant 
retrouvé toutes mes forces et toute ma 
résistance. » 

Les Pilules Pink qui donnent du sang, 
tonifient les nerfs, et stimulent puis-
samment l'activité des organes, sont le 
remède le plus certainement efficace 
contre l'anémie, la neurasthénie, l'affai-
blissement général, les troubles de la 
croissance et du retour d'âge, les maux 
d'estomac, les maux de tête, l'épuisement 
nerveux. 

En vente dans toutes les pharmacies. 
Dépôt : Ph°ie P.Barret, 23,rueBallu, Paris. 
8 francs la boîte, 45 francs les six boîtes, 
plus 0 fr. 50 de timbre-taxe par boîte. 

Chemin de fer de Paris à Orléans 
UNE BONNE NOUVELLE 

pour les amateurs d'affiches illustrées 
Pour mettre à la portée de toutes 

les bourses la possession des magni-
fiques affiches illustrées dont le pu-
blic a pu apprécier le charme dans 
ses gares, la Compagnie d'Orléans 
vient d'abaisser, au prix unique de 5 
francs, le prix de vente de l'exem-
plaire. 

Ces documents, soigneusement exé-
cutés d'après les maîtres de l'affiche, 
satisferont les plus difficiles en rai-
son de la variété des genres que com-
porte la magnifique collection de la 
Compagnie d'Orléans. 

Cette collection vient de s'enrichir 
de nouveaux et superbés sujets: Roca-
madour (Lot) de P. Çommarmond, 
Ile Tudy (Finistère) de Hallo, Quibe-
ron (Morbihan) de Symonnod, qui 
seront suivis sans tarder de trois au-
tres nouveaux sujets : Château d'Am-
boise (Constant Duval), La Roque-
Gageac et Estaing (Hallo). 

Demandez la liste des affiches mi-
ses en vente au bureau de la Publici-
té, 1, place Valhubert, à Paris, char-
gé de la vente et de l'expédition en 
France et à l'étranger. 

Le paiement des affiches peut s'ef-
fectuer par mandats, chèques ou 
chèques postaux (ajouter pour frais 
de port 0 fr. 50 par affiche). 

Les amateurs auront également la 
faculté de se les procurer (sur place 
seulement) au même prix, à Paris, 
dans les bureaux suivants : 

■— Agence de la Compagnie d'Or-
léans, 16, Boulevard des Capucines. 

— Bureaux de renseignements de 
la gare de Paris-Quai-d'Orsay et 126, 
Boulevard Raspail. 

Nouvelles réductions sur les prix 
des billets aller et retour do famille 

Les billet? d'aller et retour de famille 
à prix réduits, qui offraient déjà dé sé-

| rieux avantages aux familles effectuant 
un parcours! d'au moins 300 kilomètres, 
retour compris, en présentent mainte-
nant de plus appréciables encore. 

La famille doit se composer, comme 
précédemment d'au moins trois person-
nes, dont le père ou la mère, mais dans 
ce minimum, une personne peut être 
remplacée par ua seui enfant de 3 à 7. 
ans au lieu de deux enfants de 3 à 7 ans 
antérieurement. 

D'autre part, le billet peut compren-
dre, en plus des domestiques, un chauf-
feur par voiture remise au transport 

Enfin, la réduction de prix est con-
sentie à partir de la deuxième person-
ne au lieu de la troisième personne pri-
mitivement. Elle est de 25 0/0 pour la 
deuxième personne, de 50 0/0 pour la 
troisième personne et de 75 0/0 pour le» 
suivantes. 

Desf réductions supplémentaires, va-
riant 'de 10 à 45 0/0, sont accordées aux 
familles de trois personnes au minimum 
effectuant un parcours total d'au moins 
400 kilomètres. 

LE fôlÂTOC 
• moins de 45 heures de Paris 

Touristes qui craignez les longues 
traversées et hommes d'affaires presf-
sés appelés au Maroc, profitez des 
nouveaux horaires espagnols qui 
fonctionneront à partir du 15 mai 
prochain. Vous pourrez aller de Paris 
à Tanger en moins de 45 heures, en 
partant de Paris par le train de luxe 
Pyrénées-Côte d'Argent (Paris-Quai 
d'Orsay 20 h. 40). 

Vous arriverez à Madrid-Nord à 
20 h. 35 et pourrez repartir le soir mô-
me de Madrid-Atocha à 21 h. 35. 

C'est la voie la plus rapide, la seu-
le ne comportant guère que 2 h. 1/2 
de mer. 

L'AMERIQUE DU SUD 
Via Bordeaux 

Il est rappelé au Public les facilités 
offertes pour les relations avec l'Améri-
que du Sud via Bordeaux. 

Sur présentation d'un billet de pas-
sage des Compagnies Sud-Atlantique et 
Chargeurs-Réunis, conjointement avec 
un billet de chemin de fer pour Bor-
deaux, les bagages sont enregistrés di-

rectement à Paris-Quai d'Orsay pour la 
destination définitive, après visite par 
la Douane. L'enregistrement est fait à 
Paris-Quai d'Orsay la veille du jour fixe 
pour le départ des paquebots de Bor-
deaux. Des dispositions spéciales sont 
en outre prévues pour amener les voya-
geurs, sans changer de voiture, jusqu'au 
quai d'embarquement. 

Dans le sens du retour, les bagages à 
destination de Paris peuvent être enre-
gistrés directement à bord du paque-
bot, avant son arrivée à Bordeaux. La 
visite de ces bagages par la Douane n'a 
lieu qu'à la gare de Paris-Quai d'Orsay, 
et tout est fait pour faciliter aux voya-
geurs le plus possible, comme à l'aile?* 
la traversée de Bordeaux. 

remplace avantageusement ÎWILE de FOIE de MORVE 
et les préparations iodûtanniques phosphatée* 

Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, Formaticm 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

Le Dr ORTEL 
Ancien Externe des Hôpitaux de Farts 

Docteur en Médecine de la Faculté de Paris 

> écrit : 

La Phosphiode GARNAL 
et le Corps Médical 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plus 
agréable est sans contredit la PHOSPHIODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL renferme les principes 
dépuratifs et fortifiants contenus dans-cinq litres d'Huile de Foie 
de Morue associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à da 
l'Iode à l'état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. 
Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 

bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule 

l'appétit, fortifie les bronches. » 

Prix du flacon : 14 francs. — Grandeur unique 
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PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 
LIMOGES j ™f 
BMVE---!dfà 
Gignac-Cressensac 
SOUILLAC 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamothe-Féneion . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 
Pradines 
r A ur\v> o ( arrivée. CAHORS j

 départ 
Sept-Ponts 
Cièurac. .;. 
Lalbenque 
Caussaae 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

OMNIE. 
1", 2', 3- cl. 

» I 

» 
» 

4 30 
7 15 
7 38 
8 16 
8 42 
8 50 
8 56 
9 
9 16 
9 31 
9 40 
9 51 

10 2 
10 13 
10 22 
10 29 
10 35 
11 44 
11 54 
12 8 
12 16 
12 53; 
33 28 
16 46 

OiiNIB. 
1", 2", 3- cl. 

22 15! 
22 27 

5 50 
9 

11 55 
12 32 
13 7 
13 50 
13 58 
14 4 
14 14 
14 24 
14 40 
14 m 
15 
15 11 
15 22 
15 31 
15 38 
15 44 
17 42 
17 54 
18 11 
18 21 
19 1 
19 40 
21 3 

OMNIB. 
1", 2', 3' cl. 

» 
» 

» 
16 19 
16 57 
17 24 
17 32 
17 38 
17 49 
18 î 
18 24 
18 34 
18 46 
18 59 
19 13 
19 24 

19 35 

EXP. MIXTE RAPIDE RAPIDE EXP. RAPIDE OMNIB. 
i", 2-, 3* Cl. 

10 16 
10 28 
16 33 
16 40 
18 22 
18 28 

19 19 

19 37 

20 18 
120 22 

21 5] 
21 m: 
22 21 

3- Cl, 

» 

» 

» 

» 

» 

18 50 
19 58 
20 38 
20 49 

21 13 

\21 46 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 

ce taxe 
17 14,19 10 
17 25 
23 6 
23 12 
0 48 
0 54! 

2 3$ 
2 49 

3 41 
4 29 

0 33 
0 40 
2 09 
2 15 

1", 2*, 3- Cl 

19 50 
20 2 
2 11 
2 26 
4 12 
4 21 

3 45 
3 49 

4 47 
5 341 

21 14 
21 26 

5 27 

6 11 
6 16 

7 4 
7 29| 
s : 

l»,î',3-ct. 

» 

27 
35 
17 
24 

6 6 

7 12 
7 16 

8 25 
9 16 

7 
7 
8 
S 
9 

ill 

27 
38 
54 
3 

40 
18 
4 

3L>@ Toulouse « JPÊÈ.rf.ss jpoup Caîiors 

TOULOUSE.... û. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS... j *rr • ( dep. 
Pradines 
Espère........... 
St-Denis-Catus. .•. 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON(1) ... 
Nozac 
Lamothe-Féneï. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES ,. 
SOUILLAC 
Gignac-Cressens.. 
BRIVE j jj-
PARIS.. (A.)arr! 
PARIS.. (O.) arr. 
Les trains " express " et 

indicateurs. 
(\ ) Ois train mixte pa 

OMNIB. 
f, r, 3' d. 

4 50 
6 14 

32 
m 
51 
59 

8 17 
8 24 
8 32 
S 46 
8 5i 
9 19 
9 19 
9 37 
9 45 

2 36 
m s 
10 15 
10. 25 
n 20 

» 
» 

OMNÏB. 
i", 2-, 3' Cl. 

8 47 
9 16 

10 27 
11 9 
11 18 
11 30 
11 38 
12 42 
12 49 
12 58 
13 13 
18 27 
13 36 
13 45 
14 «J 
14 Î2 
14 21 
14 29 
14 35 
14 50 
15 20 
15 50 

ESP. 
, 2°, 3' «1. 

10 
11 

12 

11 59 
12 3 

12 46 

13 11 

13 48 
13 54 
21 48 
22 » 

OMNIB. 
i", 2', 3" cl. 

13 40 
16 2 
16 41 
17 19 
17 27 
17 38 
17 46 
17 55 
18 2 
18 10 
18 23 
18 38 
18 45 
18 54 
19 9 
19 17 
19 28-
19 33 
19 39 
19 51 
29 21 
20 49 

y> 
» 

EXP. EXP. 
V, 2*, 3'd. 1", 2-, 3* Cl. 

RAPIDE RAPIDE 
île suxe 

19 41 
20 29 
20 54 

21 36 
21 40 

22 25 

22 51 

23 30 
23 39 

8 33 
8 45 

21 » 
21 48 

22 47 
22 51 

0 30 
e 40 
8 53 
9 5 

22 53 
23 38 

0 34 
0 38 

23 13 
23 59 

0 58 
1 2 

10 ] 2 40 
2 16 2 46 

— 10 4 
9 30 1 10 15 

CAHORS 
Pradines 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).. 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssae (Arrêt). 
Puy-i'Evêque 
Du rave! 
Solurac-Touzac . 
Fumel 
L1BOS 

6 
6 
6 
6 

22 
29 
38 
42 

6 49 
6 55 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 

/ 
11 
20 
27 
35 
46 
51 

15 5 
15 13 
15 22 
15 26 
15 36 
15 42 
15 55 
15 59 
16 8 
16 16 
16 24 
16 36 
16 41 

18 35 
18 43 
18 52 
18 56 
19 5 
19 13 
19 25 
19 29 
39 38 
19 46 

54 
6 

19 
20 
20 11 

21 11 
21 37 

•raptdo" ne prennent les voyageurs que demsdes conditions déterminées: consulter les 

rt deGeurdaa le matin à 4 h. 22 et arrive à Brive à 7 heures 

St-Denis-prèe-Martel et AuriUac 

St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux-Biars.... 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cere 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

5 23 
5 32 
5 38 

47 
4 

12 
25 

6 47 
7 4 
7 22 
8 5 

» 
» 

» 
» 
» 
» 

» 
» 

14 20 
34 28 
14 34 
14 43 
14 57 
15 5 
15 15 
15 36 
15 53 
16 10 
16 53 

17 15 
W 23 
f? 29 
17 È& 
i?: m 
18 1 
38 11 
18 36 
38 58 
19 11 
19 £7 

» 
» 

» 
» 
» 
» 

Aarillac à St-Denis-près-Martel 

AURILLAC.. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

47 
4 

22 
33 
47 

2 
32 
29 
36 

30 2 
10 43 
10 55 
11 13 
11 29 
11 37 
11 47 
11 55 
32 2 
12 8 
12 1S 

17 14 
17 58 
38 32 
18 32 
18 51 
19 » 
19 m 
19 27 
19 3# 
19 43 
19 Sô 

» 

10 59 

12 » 

12 39 

13 32 

13 47 

13 52 

14 » 

14 10 

«a «3 « 

Aï S 
3 £•* 
-3-3 

Le Buisson à St-B»eim-prèa-î£artel 

Le Buisson, dép. » 

Sarlat » 

Cazoulès » 

Soaillac 7 36 

Le Pigeoa 7 51 

Balades . Arrêt. 7 5ê 

Martel 8 6 

S'-Benis-p.-M.ar. % 17 

St-Desis-près-Martel au B 
S*-De»is-p.-M. à. 

Martel 
Baladou . Arrêt. 

Le Pigeon 

Sotsiilac 

Cuzoutès 

Sarlat. 

Le 8aà»seii. ar 

Toulouse à Capdenao, Brive et Paris 

» 

» 

» 

6 50 

7 1 
8 33 
5 15 
6 7 

6 59 

8 2 

8 44 

10 &5 

11 20 

11 27 

11 56 

12 9 

7 49 

8 5 

8 12 

8 18 
8 28 
8 54 
9 5 

9 5© 

» 

» 39 

17 35 20 

19 35 21 
19 28 ( 21 

w 
16 

16 

16 

16 

17 

18 

18 

18 
18 
19 
19 

20 

uiasoa 
12 41 

12 56 

13 2 

13 7 
13 17 
13 35 
13 43 

14 30 

15 23 

36 

16 
24 
45 

» 

5 

14 

25 

28 

» 

11 

31 
44 
43 
53 

34 

» 

TOULOUSE: dép. 
CAPDENAC. j ^, 

FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte). 
Gramat 
Rocamadour 
Montraient 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel \ dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

» 
1 24 
1 57 

2 46 

3 19 
3 34! 
4 1 

15 
57 
10 
28 
3 

» 
6 39 
6 55 

14 
'27 

OO 
9 

8 24 
8 35 
8 48 
9 4 
9 38 
9 43 

ÎS 58 

» 
10 14 
10 25 

» 

» 
3» 

» 
» 

» 

» 
» 

10 25 
10 49 
11 
11 
11 
11 44 
11 59 
12 
m 
12 33 
12 39 
12 49 
13 1 
13 23 

» 
» 

13 31 
33 56 
14 32 
14 57 
15 10 
15 43 
15 59 
16 22 
36 36 
16 51 
17 5 
17 21 
17 56 

12 
17 
38 
18 
18 
19 
19 
19 
19 
19 
20 
20 
20 
20 
20 
5 

37 
52 
24 
38 
59 
10 
19 
34 
44 
53 
8 

18 
m 
38 
59 
39 

3S 

Paris à Brive, S&pâs&ae et Tenleuse 

De S&rf&t à Geur&on 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr.) . 
GOURDON 

8 40 
8 50 
8 57 
9 3 
9 10 
9 20 

17 16 
17 27 
17 44 
17 51 
17 59 
18 9 

» 

» 

De Crourdea à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Gai-sac 
SARLAT 

6 
6 
6 
6 
6 
6 

9 
38 
29 
41 
58 

16 
16 
36 
16 

36 
24 
29 

16 39 
36 50 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dep. 
Turenne...." 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel j dép. 
Mont va lent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier. 
Le Pournel 
FIGEAC 

CAPDENAC hr-
TOULOUSE .. 

(Àv.sii rî.) 
19 37 

3 5 * 
4 
4 
4 

21 
8 

20i 8 

4 43 

5 
9 

2«> 

8 
8 
S 
9 
9 
9 

10 
10 
10 

6 11130 
6 23111 
6 361,13 

10 14Î16 

5 43 

14 
2 

27 
38 
47 
59 
12 
H5 
48 

1 
13 
26 
51 

22 
12 
13 
13 
13 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
S5 
15 

1115 
54! 16 
4L21 

15 
36 

3 
15 
24 
38 
51 
34 
31 
44 
59 
9 

33 
43. 
6 
4 

(Austeri.) 
.7 40 

16 2 
16 27 
16 36 
16 45 
16 50 
17 3 
37 20 
17 32 
17 45 
17 56 
18 5 
18 28 
18 38 
38 52 
23 7 

10 16 
18 56 
19 33 
19 46 
19 58 
20 9 
20 31 
21 15 
21 39 

» 
22 45 
22 59 
28 28 
23 41 j 

» 

17 
21 48 
22 1 
22 13 

» 
22 39 

» 
22 59 
23 9 

» 
23 29 
23 33 

» 
0 6 
9 05 

» 

» 

» 
» 

» 
» 
» 

» 

» 

LIBOS... dép... 
Fumel 
Solurac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque.... 
Pràfssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêfy.. 
Mercuès 
Pradines 
CAHORS 

9 22 
9 29 
9 40 
9 47 
9 55 

10 4 
10 9 
10 20 
10 29 
10 34' 
30 40 
10 48 
10 55 

14 28 
14 35 
14 46 
14 53 
15 
15 9 
15 15 
15 27 
15 37 
15 42 
15 48 
Î5 56 
16 3' 

18 14 
18 22 
18 33 
18 40 
3« 47 
18 56 
19 1 
19 34 
19 28 
19 28 
19 34 
19 42 
19 49 

20 45 
20 51 

» 
» 

» 
» 

» 

-38~~28—SS-

CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Séry 
Conduclîé 
Sr.int-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouvaî.. 
Calvignac 
Cajiurc 
Moiv&run 
Toirac 
Laaiadeleiiie 
CAPDENAC 

8 5 
8 14 
8 23 
8 31 
8 38 
8 49 
8 55 
9 2 
9 8 
9 21 
9 30 
9 38 
9 

10 
49 

» 
» 

» 
» 

16 14 
16 25 
16 34 
16 42 
16 47 
16 58 
17 4 
17 11 
17 17 
17 29 
17 38 
17 49 
18 1 
18 13 

18 30 
18 41 
18 54 
19 5 
39 14 
19 33 
19 41 
19 57 
20 6 
20 21 
20 34 
20 46 
21 1 
21 15 

13o OeiïMloinaL© èk. O^tuos?^ 
c? 

10 1 11 56 | 18 55 
22 | 12 12 

CAPDENAC. 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun... 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-LaDouvàl. 
Saint-Cirq-la-Popie. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

33 
41 
52 

2 
9 

8 17 
8 23 
8 37 
8 42 
8 59 

8 

32 26 
12 37 
12 55 
13 8 
13 17 
13 27 
13 36 
13 58 
14 5 
14 16 
14 31 
14 40 

19 7 
19 18 
19 26 
19 39 
19 49 
19 58 
20 6 
20 13 
20 26 
20 32 
20 40 
20 51 
20 59 


